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Monsieur le Secrétaire Général Ban Ki-moon, 

Monsieur le Premier Ministre Saad Hariri, 

 

WΩŀƛ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ plaisir de vous soumettre, Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀrticle 10 2) du Statut du Tribunal spécial pour le 
Liban, le premier rapport annuel relatif au fonctionnement et aux activités du Tribunal. Ce rapport couvre la 
période du 1er mars 2009 au 28 février 2010. 

 

La première année de fonctionnement du Tribunal a été déterminante pour la mise en place des structures de 
base de ƭΩinstitution, le recrutement du personnel essentiel, ƭΩadoption des outils juridiques nécessaires à la 
conduite des activités judiciaires à venir, la demande de dessaisissement ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ en faveur du 
Tribunal adressée aux autorités libanaises, ƭŀ Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ, et le démarrage 
des activités de communication au Liban.  

 

Ce rapport fait fond sur le rapport ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ soumis en septembre 2009 et vise également à 
brosser un tableau sans fard des activités du TSL. Lƭ ŘǊŜǎǎŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ¢ǊƛōǳƴŀƭΣ 
mais fait également ressortir les défis auxquels celui-ci est confronté, en particulier en raison de la grande 
complexité et nouveauté de la répression du terrorisme sur le plan judiciaire international. 

 

Bien ǉǳΩà premier abord, certains éléments de la première partie du rapport peuvent paraître avoir une teneur 
théorique, ils sont, à mon avis, indispensables pour comprendre le caractère fondamental et novateur du 
Tribunal et la nature du travail inédit que nous entreprenons. 
 

 

 

Le Président du Tribunal spécial pour le Liban, 

 

 

Antonio Cassese 

 

 

  



 

4 | P a g e  
 

  



 

5 | P a g e  
 

 

Table des matières  

 

INTRODUCTION ............................................................................................................................................... 11 

Ière PARTIE ς LES CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES DU TRIBUNAL ............................................................. 13 

A.   Bref aperçu des principales caractéristiques du TSL ........................................................................ 13 

B.  Les principales nouveautés du TSL .................................................................................................... 14 

1.  Introduction ................................................................................................................................... 14 

2.  Nouveautés relatives au droit matériel ......................................................................................... 14 

3.  Nouveaux aspects de la structure du Tribunal .............................................................................. 15 

4.  Nouveautés en matière de procédure .......................................................................................... 16 

C.  [ΩƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ......................................................................... 23 

1. Introduction ................................................................................................................................... 23 

2.  La coopération verticale avec le Liban .......................................................................................... 24 

3. La coopération horizontale avec les États tiers ............................................................................. 25 

D.   Principaux problèmes susceptibles de faire obstacle aux travaux de tout tribunal pénal 
international chargé de juger le crime de terrorisme ....................................................................................... 26 

1.  tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳȄǉǳŜƭǎ Ŝǎǘ confronté tout tribunal ou cour international ............. 26 

2.  Problèmes spécifiques à un tribunal international chargé de juger le crime de terrorisme ........ 30 

IIème PARTIE ς PRINCIPALES ACTIVITÉS DU TRIBUNAL ENTRE MARS 2009 ET FÉVRIER 2010 ......................... 37 

A. Les Chambres..................................................................................................................................... 37 

1.  Introduction ................................................................................................................................... 37 

2.  Activités judiciaires ....................................................................................................................... 37 

3.  Activités réglementaires ................................................................................................................ 38 

4.  Activités administratives et autres ................................................................................................ 40 

5. Les prochaines étapes ................................................................................................................... 43 

B. Le Greffe ............................................................................................................................................ 44 

1. Introduction ................................................................................................................................... 44 

2. Adoption de règles ........................................................................................................................ 45 

3. Mesures pratiques ......................................................................................................................... 45 

4. Activités de sensibilisation ............................................................................................................ 47 

5. Relations extérieures ..................................................................................................................... 48 

6. Coopération avec les autres tribunaux ......................................................................................... 49 

7. Budget et financement .................................................................................................................. 49 

8. Recrutement du personnel ............................................................................................................ 50 



 

6 | P a g e  
 

9. Les prochaines étapes ................................................................................................................... 50 

C. Le Bureau du Procureur ..................................................................................................................... 51 

1. Introduction ................................................................................................................................... 51 

2. Mise sur pied du Bureau du Procureur ......................................................................................... 52 

3. Les enquêtes .................................................................................................................................. 53 

4. !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛnformation et de communication auprès du public ................................................... 55 

5. Les prochaines étapes ................................................................................................................... 56 

D. Bureau de la Défense ........................................................................................................................ 57 

1. Introduction ................................................................................................................................... 57 

2. Structure organisationnelle du Bureau ......................................................................................... 57 

3. Recrutement .................................................................................................................................. 59 

4. Réalisations en matière de réglementation .................................................................................. 60 

5. Protection des droits des détenus ................................................................................................. 60 

6. Communication/contact avec les Barreaux libanais ..................................................................... 61 

7. Liste des conseils de la défense ..................................................................................................... 61 

8. Liste des assistants au conseil ....................................................................................................... 62 

9. Relations et coopération avec les États et organisations .............................................................. 63 

10. Les prochaines étapes ................................................................................................................... 63 

IIIème PARTIE ς TENTATIVE DE BILAN ET OBSERVATIONS FINALES .................................................................. 65 

A. Les réalisations accomplies en douze mois ....................................................................................... 65 

B. /Ŝ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ........................................................................................................................... 65 

C.  tƭŀƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢{[ .......................................................... 66 

D. Observations finales .......................................................................................................................... 67 

 
 
  
 
  



 

7 | P a g e  
 

 

RÉSUMÉ  

Après avoir passé en revue les caractéristiques particulières du Tribunal spécial pour le Liban (TSL 
ou Tribunal) Ŝǘ ŀǘǘƛǊŞ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ le TSL est 
confronté, le rapport annuel a comme objectif de mettre en relief les mesures prises, les progrès 
accomplis ainsi que les obstacles rencontrés au cours de la premƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ du TSL (mars 
2009 à février 2010).  

Si le TSL a en commun avec les autres tribunaux internationaux et mixtes quelques 
caractéristiques, celui-ci possède des particularités qui lui sont propres et qui le distinguent des autres 
institutions judiciaires à caractère semblable déjà en place.  

La Ière partie du rapport annuel traite de ces particularités. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ du droit applicable, le TSL 
applique la loi pénale libanaise aux actes de terrorisme, considérés comme une menace à la paix et à 
la sécurité internationales ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛsation des Nations Unies (ONU), 
contrairement aux autres tribunaux internationaux, qui appliquent soit le droit international, soit à la 
fois le droit international et le droit interne. Sur le plan structurel, le Tribunal se distingue des autres 
tribunaux internationaux et mixtes en ce que celui-ci est doté, en vertu de son Statut, ŘΩǳƴ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ 
la Défense, organe indépendant du Greffe ayant pour mandat ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ 
défense, de fournir un appui juridique et administratif aux conseils de la défense, et de dresser la liste 
desdits conseils. Le Tribunal présente également plusieurs nouveautés du point de vue de la 
procédure, notamment : i) ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƧǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ł ǉǳƛ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
responsabilités importants ont été conférés ; ii) un rôle plus dynamique attribué aux juges ; iii) la 
participation accrue des victimes à la procédure ; iv) ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ alternatives à la détention 
visant à garantir que la liberté en attente du procès soit la règleΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ; v) la 
protection des informations sensiōƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ Ŝǘ de tenir 
compte des exigences légitimes des États (y compris la sécurité nationale) ; et vi) sous certaines 
conditions, les procès par défaut, assortis de mesures garantissant la pleine protection des droits de 
ƭΩŀŎŎǳǎŞ. Cette partie ǎΩŀŎƘŝǾŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜs-unes des difficultés inextricablement liées 
aux poursuites et aux enquêtes relatives aux affaires de terrorisme.  

La IIème partie du rapport annuel est consacrée à la description des activités de chaque organe au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ.  

Les Chambres se sont surtout attelées aux tâches suivantes : i) mettre en place le cadre juridique 
et réglementaire nécessaire à la conduite des procès, notamment par ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ dans les meilleurs 
délais, du Règlement de procédure et de preuve, instrument de grande importance, ainsi que du 
Règlement de détention et trois Directives pratiques ; ii) négocier des accords avec des entités 
internationales (CICR et INTERPOL) ; et iii) collaborŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ DǊŜŦŦŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
infrastructures pratiques nécessaires pour mener les activités judiciaires. Au cours des premiers mois, 
le Juge de la mise en état et le Président ont également donné une prompte suite aux requêtes 
présentées par le Procureur et le Bureau de la Défense au sujet des quatre généraux libanais détenus 
à Beyrouth.  

Le Greffe ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ au ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
judiciaire, notamment : i) ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ réglementaires ŘΩadministration interne ; ii) 
lΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩadministration judiciaire ; et iii) la signŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩaccord 
avec le Gouvernement libanais ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ .ŜȅǊƻǳǘƘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 
Tribunal au Liban. Une sallŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ł ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
installations ont été rénovées Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ. En outre, 
le bureau de liaison à New York et le bureau extérieur de Beyrouth ont ouvert leurs portes et sont 
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entièrement fonctionnels. Une bibliothèque spécialisée dans les matières de terrorisme et de droit 
international a également été ouverte. Par ailleurs, le Greffier, le Greffier adjoint et leurs 
représentants ont entrepris des activités de communication au Liban. Des efforts considérables 
consentis par la Section des ressources humaines ont permis au Tribunal de recruter le personnel 
indispensable dans les meilleurs délais. 

Les efforts du Bureau du Procureur ont porté sur trois priorités : i) devenir un Bureau entièrement 
fonctionnel et opérationnel ; ii) assumer la direction ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘentat contre Hariri ; et 
iii) intensifier les enquêtes et en explorer toutes les pistes en vue ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŀǘǎ 
relevant de sa compétence. Les deux premiers objectifs ont déjà été atteints. Quant au troisième, des 
ǇǊƻƎǊŝǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǳƴ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tǊƻŎǳǊŜǳǊ 
et le Ministère de la justice du Liban a été signé. ¦ƴ !ŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
internatioƴŀƭŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜ όLb¢9wth[ύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩLb¢9wth[Φ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
opérations a été approuvé par le Comité de gestion et le personnel supplémentaire recruté entre mi 
Ŝǘ Ŧƛƴ нллф ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
examiner les documents pertinents. Plus de 240 ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ 
procureur général du Liban et 53 missions sur le terrain ont été effectuées. Plus de 60 demandes 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ Ł нп Ǉŀȅǎ, et 62 missions ont été menées sur les territoires de ces 
derniers. Plus de 280 témoins ont été entendus. De plus, le Bureau du Procureur a considéré 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ communication comme une priorité opérationnelle. 

Le Bureau de la Défense, organe dont la création est inédite sur le plan ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǎΩŜǎǘ ŞǾŜǊǘǳŞ 
à définir sa structure organisationnelle. Suite au dessaisissement par le Liban en faveur du Tribunal, le 
Chef du Bureau de la Défense a demandé au Président ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ que certains droits fondamentaux 
des détenus soient protégés. 5ƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩune partie de son personnel, le Bureau de la Défense a mené 
diverses activités de communication et a commencé à constituer la liste de conseils admissibles à 
représenter les accusés indigents, après vérification que le conseil remplit les conditions énoncées 
dans le Règlement de procédure et de preuve. Le Bureau de la Défense a également apporté une 
contribution à tous les instruments juridiques adoptés par le Tribunal et a conclu des accords de 
coopération avec ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩuniversités. 

À ce jour, le personnel du TSL peut se résumer aux chiffres suivants : 262 membres du personnel 
représentant 58 nationalités, ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ нм ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллф ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 
51,4 millions de dollars américainsΣ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł ррΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 
dollars. 

La IIIème partie du rapport annuel dresse le bilan des accomplissements réalisés par le Tribunal au 
cours de sa première année de fonctionnement. Le rapport met en exergue : i) la rapide adoption du 
cadre juridique qui régira les activités du TSL ; ii) le dessaisissement par le Liban et les mesures rapides 
prises par le Procureur, le Juge de la mise en état et le Chef du Bureau de la Défense concernant la 
détention des quatre généraux libanais ; iii) les contacts intenses entre les hauts représentants du 
TribunalΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ et entre ces derniers et diverses organisations et institutions internationales, 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ; ƛǾύ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ ǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŀǳ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ; et v) les préparatifs 
efficacement effectués par le Greffe en vue de la mise en place de toutes les infrastructures pratiques 
nécessaires. Le rapport souligne la coopération sans réserve accordée par le Gouvernement de la 
République libanaise aux différents organes du Tribunal. Cela étant, le rapport relève également que 
dans le domaine de la sensibilisation au LibanΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ stratégie globale pour le Tribunal. Après avoir 
judicieusement et rapidement mis en place toutes les infrastructures juridiques et matérielles requises 
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ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǎΩŀǇǇǊşǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ  administration de la 
justice prompte et équitable et est convaincu ǉǳΩƛƭ ǇŀǎǎŜǊŀ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ 
les douze prochains mois. 

En dépit des défis à relever, le Tribunal entend rendre une justice affranchie de toute entrave 
politique ou idéologique et fondée sur le respect intégral des droits aussi bien des défendeurs que des 
victimesΦ tƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ǇƻǊǘŜƴǘ 
ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ une attention particulière au financement ainsi 
ǉǳΩŁ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ judiciaire de la part des États et autres entités internationales 
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INTRODUCTION 

 

1. Le présent rapport annuel ƴΩŜƴǘŜƴŘ Ǉŀǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ activités entreprises par 
les différents organes du Tribunal au cours des douze derniers mois. En Ǉƭǳǎ ŘΩillustrer les mesures 
prises, les réalisations acŎƻƳǇƭƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜǊǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ, ce rapport 
vise à décrire ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊdre général et les défis auxquels le Tribunal est confronté. Il 
est également destiné à engager une réflexion sur les conséquences à tirer de sa création. Ce 
rapport a été préparé dans un souci de transparence et Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de rendre 
ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ, au Gouvernement de la République libanaise, à la 
société civile libanaise, aux  États-ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. 

2. Le Tribunal a comme objectif de rendre rapidement justice et de mener à bien la mission de 
découverte de la vérité qui lui a été confiée par ses instruments fondateurs. Comme il ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
tout premier rapport annuel, avant de présenter les activités ƳŜƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ, 
il conviendra de mettre en évidence les principales particularités du Tribunal, les nouveautés 
inscrites dans son Statut et Règlement de procédure et de preuve (le Règlement), ainsi que les 
mesures prises par les différents organes du Tribunal pour apporter des innovations au 
fonctionnement de ce tribunal pénal international. Cette façon de procéder devrait permettre au 
lecteur de mieux situer le Tribunal dans le contexte dans lequel il a été créé.  

3. Il est nécessaire de comprendre les différences entre ce Tribunal exclusivement chargé de juger le 
crime de terrorisme en tant que « crime distinct » όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǳƴ ŎǊƛƳŜ Ŝƴ ǎƻƛ ƻǳ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
termes un crime qui ne consiste pas en une sous-catégorie des crimes de guerre ou des crimes 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞύ et les autres cours et tribunaux pénaux internationaux qui statuent sur les 
crimes de guerre, les crimes ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŞƴƻŎƛŘŜ. La mise en relief de ces différences 
permettra de mieux appréhender les obstacles particulièrement difficiles à surmonter auxquels le 
Tribunal est confronté.  

4. Considérant le but visé par ce rapport et la forme sous laquelle celui-ci se présente, nous nous 
évertuerons non seulement à souligner les accomplissements réalisés ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ, 
mais également à relever les difficultés que le Tribunal a dû affronter et quelques-unes des erreurs 
que celui-ci peut avoir commis. Une entreprise hardie comme celle-ci, qui nous amène à travailler 
en terrain inconnu, entraîne inéluctablement quelques tâtonnements. Cela étant, il serait fâcheux 
ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘΩŀƎƛǊ de peur de commettre un faux pas. À cet égard, il nous ǾƛŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŎŜ ǉǳŜ 
un philosophe allemand a écrit avec beaucoup de lucidité : « [TRADUCTION] La chose la plus 
ƴŞŦŀǎǘŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ǾƻǳƭƻƛǊ şǘǊŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΦ [ŀ ŎǊŀƛƴǘŜ ǉǳΩŜƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ƻƴ 
ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ƴŀƞǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻǳr du confort. Cette crainte va de pair avec les erreurs 
absolument passives. La pierre seule ƴŜ ŎƻƳƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾŜǎ1. » Assurément, nous ne 
devons pas répugner à commettre des « erreurs actives » si tant est que nous pouvons aller de 
ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀŎcomplir notre mission de la façon la plus équitable et rapide.  

5. Nous nous devons ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘΩŜƳōƭŞŜ notre sincère gratitude aux membres du Comité de 
gestion, à son Président, au Gouvernement de la République libanaise Ŝǘ Ł ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Nations Unies pour leurs efforts et leur attachement à la cause de la justice et de la primauté du 
droit. /ΩŜǎǘ grâce à eux, Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎƻǳǘƛŜƴ et à la Commission 
Européenne qui a donné une généreuse subvention au Tribunal, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎŀƴǎ ǊŜƭŃŎƘŜ 
déployés par tous les employés du Tribunal ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ŝƴ ŀǾƻƴǎ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻƎǊŝǎ.  

                                                           
1
 ²Φ IŜƎŜƭΣ άWŜƴŀ !ǇƘƻǊƛǎƳŜƴέ όмулм-1806), in Karl Rosenkranz, Georg Wilhelm Friedrich IŜƎŜƭΩǎ [ŜōŜƴ ς Supplement zu 
IŜƎŜƭΩǎ ²ŜǊƪŜƴ, Berlin, Duncker und Humblot, 1844, p. 545. 
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6. Le Tribunal représente une formidable opportunité pour le Liban Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
internationale de rendre justice Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ équitable et transparente et de 
faire connaître la vérité aux victimes Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭƛōŀƴŀƛǎŜ. Le Tribunal adopte 
comme étoile polaire cette maxime de Platon : « la justice est une chose mille fois plus précieuse 
que l'or »2. Afin de mettre à profit les efforts entrepris ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ, il est essentiel que le soutien 
ŀŎŎƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ Liban soit poursuivi et renforcé. 

  

                                                           
2
 Platon, [Ω;ǘŀǘ ƻǳ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ (Paris, Chez Lefèvre, 1840), I, 20. 
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Ière PARTIE ɀ LES CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES DU TRIBUNAL 

 

A.   Bref aperçu des principales caractéristiques du TSL 

 
7. Le TSL est compétent pour juger les auteurs ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ Řǳ мп février 2005, qui a entraîné la mort 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ƭƛōŀƴŀƛǎΣ aΦ Rafiq Hariri et ŀ ōƭŜǎǎŞ Ŝǘ ǘǳŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ. Il a 
également compétence sur les autres affaires ayant un lien de connexité avec cet attentat, selon 
leǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1er du Statut du TSL. 

 
8. Le TSL partage, avec les autres cours et tribunaux internationaux, quelques caractéristiques 

communes: i) il est ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Τ ƛƛύ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƧǳƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
(Procureur, Chef du Bureau de la Défense et Greffier) qui sont indépendants et impartiaux ; iii) son 
personnel est international ; et iv) les procédures devant celui-ci sont régies par les dispositions du 
ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ. 
 

9. ToutefoisΣ ƭŜ ¢{[ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǘǊŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜǎ afin de 
mettre en relief certains problèmes auxquels le Tribunal est confronté :  

 
i)  " ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ όƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ {ƛŜǊǊŀ [Ŝƻne (TSSL) et les  

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC)) le TSL est un tribunal 
ƳƛȄǘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƧǳƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ 
à ces tribunaux, celui-ci ne siège pas dans le territoire où les crimes ont été commis, mais aux 
Pays-Bas, pour des raisons de sécurité ;  
 

ii)  /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ όƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǇŞƴŀƭ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Yougoslavie (TPIY), 
le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), la Cour pénale internationale (CPI), le TSL 
ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas non plus une 
ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŧƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
tribunaux (le TSSL et les CETC). Le TSL applique le droit libanais aux actes de terrorisme 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩhb¦ comme une menace à la paix et à la sécurité 
internationales ;  
 

iii)  Le TSL exerce sa compétence Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŎǊƛƳŜ ǉǳƛ ƴΩŀ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ relevé du ressort 
ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ crime « distinct » ; 
 

iv)  Contrairement à bon nombre de tribunaux internationaux (par exemple le TPIY et le TPIR), la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢{[ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŀŎŎǳǎŀǘƻƛǊŜΦ 
Néanmoins, à la différence des CETC, qui appliquent un modèle de type inquisitoire de droit 
civil, la procédure devant le TSL essaie avec audace de concilier les modèles accusatoire et 
inquisitoire ; 
 

v)  À la différence des autres tribunaux, les Statuts du TSL placent le Bureau de la Défense sur le 
même pied ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ du Procureur, ce qui garantit une protection plus efficace 
des droits de la défense ; 
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vi)  A la différence des autres tribunaux internationaux, des procès peuvent se dérouler devant le 

¢{[ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ Ƴilitaire international de 
Nuremberg qui permettait des procès par contumace ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ {ǘŀǘǳǘ Řǳ 
TSL énonce des conditions strictes pour la conduite de procès par défaut, afin de veiller à ce 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƎŀǊantis par les dispositions du droit international 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎΩƛƭ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘ Ł ǳƴe date ultérieure. En outre, le Règlement du Tribunal 
ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǇŜǳǘ ȅ 
participer juridiquement sans renoncer expressément à son droit de participation, en désignant 
un conseil de la défense, en lui donnant des instructions et, le cas échéant, en participant à la 
procédure par vidéoconférence. 

 
vii)   LΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ Statut du Tribunal codifie une pratique suivie par la plupart des cours et 

ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǇŞƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Υ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŞƭŀǊƎƛǎ au Président du Tribunal. Celui-ci 
est en effet « responsable du bon fonctionnement [du Tribunal] et de la bonne administration 
de la justice ».  

 
Les nouveautés que présente le TSL sont décrites dans la Section qui suit. 

 
 

B.  Les principales nouveautés du TSL 

 

1.  Introduction  

 
10. Sous plusieurs aspects, le TSL représente une nouvelle étape de la justice pénale internationale. Il 

en est ainsi au regard non pas simplement de sa compétence matérielle de poursuivre et juger les 
auteurs de crimes de terrorisme, mais également de sa structure et de ses procédures. Celles-ci 
ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ƳŀƴŘŀǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ¢{[ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ sur la vaste expérience judiciaire 
accumulée par les tribunaux internationaux et mixtes au cours des deux dernières décennies. Cette 
section met en relief les principales nouveautés consacrées par le Statut et le Règlement du TSL 
dans les trois domaines suivants: i) le droit matériel ; ii) la structure du Tribunal ; et iii) la 
procédure. 
 
 

2.  Nouveautés relatives au droit matériel  

 
11. Le Statut renferme plusieurs nouvelles particularités relatives au droit matériel qui marquent la 

différence du TSL avec les autres tribunaux internationaux et mixtes. Deux ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎeront 
évoquées ici. 

 
12. La première tient au fait que le TSL est le tout premier tribunal en son genre chargé de juger des 

actes de terrorisme, qualifiés par le Conseil de sécurité comme constituant une « menace à la paix 
et à la sécurité internationales », en tant que crime « distinct ». En effet, si le fait de répandre la 
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terreur a été jugé par le TPIY et le TSSL comme crime de guerre, ŎŜ ŎǊƛƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le cadre 
ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
hostilités. Le terrorisme perpétré en temps de paix a très peu de traits communs avec la notion de 
terreur pendant un conflit arméΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ, par exemple, pas nécessaire que les actes de terrorisme 
aient un quelconque lien avec un conflit armé ou une attaque contre des civils. Les principales 
conséǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǎeront 
explorées plus loin. 

 
13. La seconde nouveauté réside dans le fait que le TSL a compétence Ł ƭΩŞƎŀǊd de crimes définis par le 

droit pénal libanais. Si, Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ¢{{[ Ŝǘ des CETC, ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ « mixtes » ont reçu le 
mandat de juger des crimes relevant aussi bien du droit international que du droit interne, le TSL 
est le seul tribunal de ce genre investi de la compétence Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ crime ς le terrorisme ς 
défini par le droit interne Řǳ [ƛōŀƴΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ {ǘŀǘǳǘ ǇǊŞŎƛǎŜ à cet égard que le TSL applique 
« [l]es dispositions du Code pénal libanais relatives à la poursuite et à la répression des actes de 
ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ Ŝǘ ŘŞƭƛǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ǉhysique des personnes, des associations 
illicites et de la non-révélation de crimes et délits. » Parmi ces dispositions, les plus importantes 
ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ омп Řǳ /ƻŘŜ ǇŞƴŀƭ ƭƛōŀƴŀƛǎΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭ ζ sont compris comme [actes 
de] terrorisme tous faits dont le but est de ŎǊŞŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŀƭŀǊƳŜΣ ǉǳƛ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎƻƳƳǳƴΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩŜƴƎƛƴǎ ŜȄǇƭƻǎƛŦǎΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
inflammables, produis toxiques ou corrosifs, agents infectieux ou microbiens. » 
 
 

3.  Nouveaux aspects de la structure du Tribunal  

 
14. Si chaque tribunal international et mixte possède une structure particulière qui le distingue des 

autres tribunaux, deux aspects particuliers du TSL démarquent cette institution de ses 
prédécesseurs : la création du Bureau de la Défense et la participation des victimes. 

 
15. Le TSL est le premier tribunal international dont le Statut crée un Bureau de la Défense en tant 

ǉǳΩƻǊƎŀƴŜ ƛƴŘŞpendant du Greffe, ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ře la 
défense, ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ administratif aux conseils de la défense, et de dresser la 
liste des conseils de la défense habilités à agir devant le Tribunal (article 13 du Statut). {ƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
tribunaux (en particulier le TSSL) reconnaisseƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩimportance ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ responsable 
des questions de défense, ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀnt placé sur le même pied dΩŞƎŀƭƛǘŞ que le Bureau du Procureur. 

 
16. Le Bureau de la Défense a pour principale responsabilité la protection des droits des suspects et 

des accusés tels que visés par les articles 15 et 16 du Statut. Il importe de souligner que le Bureau 
ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎŎǳǎŞǎ, mais à fournir ƭΩassistance 
nécessaire en dehors ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ et veiller à ce que les droits des suspects et des accusés 
soient respectés à tous stades de la procédure.  

 
17. Le Bureau de la Défense jouit des pouvoirs nécessaires conférés par le Statut et le Règlement pour 

protéger les droits des suspects et des accusés afin de garantir que les normes les plus élevées 
ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴal spécial. Il convient de noter à ce 
propos que le Bureau de la Défense a déjà exercé ses pouvoirs statutaires en rapport avec les 
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conditions de détention des quatre généraux libanais en demandant que le Président ǎΩŀǎǎǳǊŜ du 
respect de certains de leurs droits fondamentaux.  

 
18. [ΩŀǳǘǊŜ ŀǎǇŜŎǘ structurel du TSL qui le distingue des autres tribunaux réside dans la possibilité pour 

les victimes de participer à la proŎŞŘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ (article 
17 du Statut, intitulé « Droits des victimes »). Si devant les CETC les victimes peuvent participer en 
tant que parties civiles ς Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎǳǎŀǘƛƻƴ, mais également pour « demander réparation 
collective et morale » (article 23 du Règlement intérieur) ς les victimes devant le TSL ne participent 
Ǉŀǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ comme parties civiles proprement dites Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ 
ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǎǳōƛ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ crime. Cela étant, rien 
ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘŜǊ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ, par la suite et devant une juridiction nationale, 
une action en dommages-intérêts fondée sur un jugement rendu par le Tribunal.  

 
19. Par ailleurs, la participation des victimes devant le TSL se distingue de celle devant la CPI en ce 

quΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ confirmation ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ, alors que les premières 
décisions préliminaires rendues par la CPI prévoyaient un ensemble assez vaste de droits en faveur 
des victimes, même avant ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ. 

 
20. En Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ, les victimes 

désireuses dΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ. 
Celui-ci peut : a) exclure les personnes dont le statut de victime suscite des doutes ; b) limiter le 
nombre de victimes; et c) désigner un représentant légal qui agira au nom de plusieurs victimes. 
vǳƻƛ ǉǳΩil en soit, comme indiqué plus haut, le statut de participant à la procédure ne peut être 
accordé aux victimes ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ confirmation ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΣ une fois les enquêtes 
terminées. Ces dispositions sont prévues dans le but de garantir le droit de participation effective 
des victimes à la procédure, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŞǾŜǊǘǳŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩincidence négative de la présence des 
victimes sur les droits des accusés ou la stratégie du Procureur. 
 
 

 4.  Nouveautés en matière de procédure 

 
21. La troisième ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩinnovations que présente le TSL a trait à la procédure ǉǳΩƛƭ ŀǇǇƭƛǉǳŜΦ Le 

Statut du TSL ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ 
common law (accusatoire) Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ civiliste (inquisitoire). Si les CETC et, dans une 
certain mesure, la CPI ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩimportants éléments issus de systèmes juridiques 
fondées sur la tradition romano-germanique, les rédacteurs du Statut du TSL se sont évertués à 
tenir compte de ces expériences afin de garantir une procédure plus équilibrée, rapide et 
équitable. Cette section passe brièvement en revue les plus importantes innovations consacrées 
par le Statut et le Règlement, en particulier : i) la place du Juge de la mise en état ; ii) le rôle actif 
des juges dans la conduite de la procédure ; iii) les mesures alternatives à la détention ; iv) 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜs écrites ; v) la protection des informations sensibles et ; vi) les procès par 
défaut. 
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i)  Le Juge de la mise en état 

 
22. [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Statut est le fait que le Juge de la mise en état, qui a pour 

ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ, ne fait pas 
partie de la ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ. Celui-ci est au contraire un juge distinct 
et autonome et ne peut à ce titre siéger à la Chambre de première instance (ǾƻƛǊ ƭΩŀrticle 2 de 
ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Nations Unies et la République libanaise, ainsi que les 
articles 7c a) et 18 du Statut). {ƛ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎǳŜ du Juge de la mise en état au TPIY et au TPIR par 
exemple, peut devenir un membre de la Chambre de première instance et doit par conséquent 
faire preuve de vigilance pour ne pas être « contaminé » du fait de son contact avec les éléments 
de preuve, le Juge de la mise en état du TSL est libre dΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ éléments de preuve soumis par 
les parties et peut jouer un rôle plus actif lors des stades préliminaires de la procédure. Étant 
donné que ce rôle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ libanais (puisque le Statut ne 
prévoit pas ce cas), le Juge de la mise en état ne peut généralement pas ŘΩƻŦŦƛŎŜ rassembler les 
éléments de preuve. Cependant, celui-ci peut rassembler des éléments de preuve dans deux 
situations : en premier lieu, Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ partƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ victime participant à la procédure, 
si celle-ci montre ǉǳΩŜƴ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ŜƭƭŜ-même et 
ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ře la justice 
(article 92 A) du Règlement) ; et Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ partie ou une victime participant à la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ « un élément de preuve important » et le Juge de la 
mise en état considère que cela est justifié par ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƻǳ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ 
ǾŞǊƛǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇŀǊǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜ (article 92 C) du Règlement). Dans ce dernier cas, 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ Ǉarties ou de la victime 
à rassembler elles-mêmes les éléments de preuve. Toujours est-il que les éléments de preuve ainsi 
rassemblés par le Juge de la mise en état doivent être communiqués par la partie ou une victime 
participant à la procédure, et les participants à la procédure demeurent libres de ne pas le faire.  

 
23. Les autres pouvoirs conférés au Juge de la mise en état sont notamment : a) évaluer les chefs 

portés par le ProcurŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ, b) demander au Procureur de 
réduire ou de requalifier lesdits chefs ; c) faciliter la communication entre les parties ; d) délivrer 
les citations, ƳŀƴŘŀǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛes ; e) interroger les 
témoins anonymes ; f) établir un dossier complet Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ 
dans lequel il fait ressortir les principales divergences des parties sur les points de droit et de fait, 
et exprime ses vues sur les ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΦ À la 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ innovation importante introduite en octobre 2009 et consacrée par les nouvelles 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уу Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘΣ le Procureur peut transmettre au Juge de la mise en état, 
ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ. 

ii)  Le rôle actif des juges 

 
24. Le Statut accorde un rôle dynamique aux juges de première instance dans la conduite de la 

procédure en supposant que ceux-Ŏƛ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
témoins. Les juges sont également investis du pouvoir de convoquer ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ 
production ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǎǳǇǇƭŞƳentaires (article 20), et sont tenus de prendre les 
mesures pour éviter un retard non justifié (article 21 1)). En outre, ƭΩŀrticle 20 2) du Statut prévoit 
ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ inquisitoriaux : les témoins 
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sont ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƧǳƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ǇǊŞǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
la Chambre de première instance (le dossier de la cause), ce qui lui ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
connaissance des éléments de preuve rassemblés et des problèmes juridiques et factuels 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƭŜǾŞǎ. {ƛ ƭŜ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǘŜƭ 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ de première instance, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 145 B) du Règlement 
prévoit le retour au mode accusatoire en matière de conduite de la procédure. Cette marge de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƧǳƎŜǎ ŘΩŀƎƛǊ de façon judicieuse pour garantir des procès équitables et 
rapides. 

 iii)  Mesures autres que la détention 

 
25. La règle générale applicable aux suspects et accusés devant le Tribunal est que ceux-ci ne doivent 

Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ. La liberté est la norme, dictée par le principe selon 
lequel toute personne ŀŎŎǳǎŞŜ ŘΩǳƴ crime Ŝǎǘ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ƛƴƴƻŎŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ǎŀ ŎǳƭǇŀōƛƭƛǘŞ ŀƛǘ 
été établie par un jugement. La détention Ŝǎǘ ƭΩexception, qui peut être justifiée dans les 
circonstances concrèǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎŝǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ a 
risque de fuite de la personne concernée, ou encore pour garantir que la personne concernée 
ƴΩŜƴǘǊŀǾŜǊŀ ƴƛ ƴŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ou pour empêcher la 
réitération ŘΩun comportement du même genre que celui pour lequel la personne concernée est 
soupçonnée. Le principe selon lequel, Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳǎŞŜǎ ŘΩǳƴ crime doivent 
être jugées en état de liberté est très souvent méconnu aussi bien par les juridictions 
internationales que nationalesΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ cas dans certains pays de tradition romano-
germanique, comme en témoigne les virulentes critiques ǉǳΩŜȄǇǊƛƳŀƛǘ ŘŞƧŁ en 1764 Voltaire contre 
le système pénal français3.  

 
26. Conformément à ces principes, les suspects ou accusés traduits devant le TSL, ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ 

détenus, peuvent être cités à comparaître, avec pour conséquence ǉǳΩƛƭǎ ne seront pas placés sous 
garde du Tribunal dans ses quartiers pénitentiaires. Si un suspect ou un accusé est détenu en vertu 
ŘΩǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ du Tribunal dans son pays de résidence ou dans les quartiers pénitentiaires du 
Tribunal, le Juge de la mise en état (ou une Chambre) peut ordonner que celui-ci soit mis en liberté 
ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜƴǾƻȅŞ Ł ǎƻƴ Ǉŀȅǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ǎƻƴ Ǉŀȅǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ.  

 
27. En outre, des dispositions ont été prévues pour accorder (ŀǾŜŎ ƭΨŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƘƾǘŜ) un 

sauf-conduit ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩimmunitŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ suspects ou accusés, ce qui 
ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ ƻǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴ ƛƴƛǘiale devant la Chambre de première 
instance ou le Juge de la mise en état, puis de retourner dans leurs pays. Une autre solution 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ participer au procès ou à la procédure en appel par 
vidéoconférence, afin de lui éviter le déplacement aux Pays-Bas tout en le considérant comme 
soumis à la compétence du Tribunal.  

 

                                                           
3
 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Lally (le général français dépêché en Inde pour y protéger les intérêts français, puis 

jugé et injustement condamné à mort à Paris pour des crimes présumés de détournement de fonds publics et haute 
trahison), envoyée le 21 juillet 1764 au Cardinal Richelieu, Voltaire écrivait « [O]n commence toujours en France par 
mettre un homme trois ou quatre ans en prison, après quoi on le juge. 9ƴ !ƴƎƭŜǘŜǊǊŜΣ ƻƴ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǘŞ ŜƳǇǊƛǎƻƴƴŞ 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ŎƻƴŘŀƳƴŞΣ Ŝǘ ƛƭ Ŝƴ ŀǳǊŀƛǘ été quitte pour donner caution. » Voltaire, [ΩŀŦŦŀƛǊŜ Řǳ /ƘŜǾŀƭƛŜǊ ŘŜ [ŀ .ŀǊǊŜ, 
Paris, Gallimard, 2008, p. 14). 
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28. La nécessité de permettre diverses méthodes de « présence juridique » devant le Tribunal est 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǎŜƴǘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ du TSL Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ accusés et la remise de ceux-ci. On présume que les États 
tiers seraient moins réticents à coopérer avec le Tribunal ǎΩƛƭǎ ǎŀǾaient que leurs ressortissants 
pourraient être jugés sans être détenus et participer à la procédure depuis leur pays de résidence. 

 
29. Toutes ces mesures permettent aux procès de se dérouler ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴŜ ǎƻƛǘ 

nécessairement physiquement présent, mais donne néanmoins des instructions à son conseil de la 
défense après sa comparution initiale. 

 

iv) Utilisation des preuves écrites 

 
30. Le Statut du TSL confère à celui-ci le pouvoir ŘΩadmettre les éléments de preuve présentés par un 

ǘŞƳƻƛƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ (article 21 3) du Statut). Si, à bien des égards, le 
Tribunal suit la tradition selon laquelle les dépositions sont reçues oralement, celui-ci tient 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛence des systèmes pénaux tels que celui du Liban, qui tend à 
admettre en preuve, sous certaines conditions, des dépositions ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
écrite sans demander la comparution du témoin ou lui faire subir un contre-interrogatoire. 
tǳƛǎǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǳƴ ŀŎŎǳǎé Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊoger 
ou de faire interroger les témoins à charge (article 16 4)e) du Statut), il fallait trouver le juste 
équilibre en la matière. Aussi, le Règlement renferme-t-il des règles spécifiques relatives à diverses 
catégories de preuves écrites. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ Řƻcuments tels que, par exemple, des lettres, 
messages interceptés et procès-verbaux de réunions, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 154 du Règlement dispose que ceux-
ci peuvent être admis en preuve pour autant que leur valeur probante ne soit pas largement 
contrebalancée par la nécessité de garantir un procès équitable. !ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 155 du 
Règlement, peuvent être admis les éléments de preuve présentés par un témoin sous la forme 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ƻǊŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩǳƴŜ 
dŞǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ, à condition que ceux-ci 
tendent à ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǘŜƭǎ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 156 du Règlement traite des éléments de preuve présentés sous 
ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ par un témoin ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻǎŞ Ł 
déposer et à subir un contre-interrogatoire ς ces déclarations peuvent être admises même si 
celles-ci tendent à prouver les acǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ 
ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ, Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ȅ ŦŀǎǎŜ ƻōƧŜŎǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ 
subir un contre-interrogatoire. Les déclarations et comptes-rendus des personnes absentes 
peuvent également être admis (article 158 du Règlement), mais si lesdites déclarations tendent à 
prouver les actes et le comportement allégué ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ, ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŀƭƻǊǎ ŘΩun facteur 
ǎΩƻǇǇƻǎŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Ŝƴ Ǉartie au dossier.  

 
31. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŀƴƻƴȅƳŜǎ, dont le rôle est souvent crucial dans les 

procès relatifs au terrorisme (soit parce que ceux-ci craignent pour leur vie, soit parce que les 
agents de renseignement ne sont pas disposés ou autorisés à divulguer leur identité). [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 93 
du Règlement prévoit une procédure à la faveur de laquelle le témoin anonyme dépose à huis clos 
ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ, de sorte que son identité est connue de 
ce juge seul. En outre, aux termes du Règlement, les parties ainsi que le reprŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘΩǳƴŜ 
victime participant Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŞŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǘŞƳƻƛƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ 
du Juge de la mise en état. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 159 du Règlement dispose que la Chambre de première 
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instance peut admettre la déclaration ŘΩǳƴ ǘŞƳƻƛƴ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŀƴƻƴȅƳŀǘ ; cependant, une 
condamnation ne peut être fondée uniquement, ou dans une mesure décisive, sur une telle 
déclaration. 

 

v)  Protection des informations sensibles 

 
32. La question des témoins anonymes nous amène à celle de la protection des informations sensibles 

révélées au Tribunal par un État ou une autre entité internationale. Les procédures criminelles 
relatives au terrorisme peuvent en effet nécessiter que certaines informations communiquées aux 
parties à titre confidentiel soient protégées. Toutefois, il est impératif que les mesures prises pour 
assurer la protection de ces informations soient intégralement compatibles avec les droits des 
accusés. Aux articles 117 à 119 du Règlement, une tentative a été faite en vue de parvenir à un 
équilibre entre la contrainte de ne pas divulguer la source ou le teneur exacte des informations 
confidentielles en possession ŘŜ ƭΩ!ŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ Défense et la nécessité de garantir un procès 
équitable respectǳŜǳȄ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ. La tâche de veiller Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
faite desdites informations ne puisse pas ǇƻǊǘŜǊ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ incombe au 
Juge de la mise en état ou à un Conseil spécial nommé par ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 
liste de personnes proposées par ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ŦƻǳǊƴƛ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ. 

 
33. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 117 traite des informations détenues par une partie, dont la communication est 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ 
internationale. En pareilles situations, le Procureur peut demander ex parte au Juge de la mise en 
Şǘŀǘ ŘŜ ƭŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳŘƛŜƴŎŜ ǘŜƴǳŜ Ł Ƙǳƛǎ ŎƭƻǎΣ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
communication. En cas de nécessité, le Juge de la mise en état ordonne des « mesures 
compensatoires », ŎΩŜǎǘ-à-dire des mesures qui compensent le fait que les informations dont la 
communication est obligatoire ne peuvent pas être communiquées, et garantissent ainsi le respect 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ. Ces mesures peuvent consister notamment en la communication de 
ces informations sous forme résumée ou expurgée, ou ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ 
pertinents.  

 
34. Les articles 118 et 119 traitent de la communication dΩinformations fournies à titre confidentiel et 

qui est ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ 
internationale. La communication de telles informationǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ les a fournies. Sans entrer dans les nuances de cette disposition, si cette entité ne 
donne pas son assentiment à la communication de celles-ci, et que la partie est néanmoins tenue 
de les communiquer, la partie en question doit en notifier le Juge de la mise en état. La partie ne 
peut que présenter au Juge de la mise en état les ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ 
de la source, une déclaration indiqǳŀƴǘ ǎƛ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǘ 
pourquoi. Elle lui remet également la liste de mesures compensatoires proposées. Le Juge de la 
mise en état doit trancher la question et ordonner les mesures compensatoires éventuellement 
nécessaires, notamment la modification ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŜŦǎ 
ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ. Selon une autre formule, un Conseil spécial peut être nommé par le Président (à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ confidentielle de personnes approuvées par ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ŦƻǳǊƴƛ ƭŜǎ informations) 
pour examiner les informations et recommander au Juge de la mise en état des mesures 
compensatoires appropriées. Dans les deux cas, le Juge de la mise en état informe la Chambre de 
première instance de la situation, ainsi que de toute ordonnance rendue à cet égard. Les 
informations en question ne seront jamais connues des juges. 
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35. Il est important de souligner que le Procureur, en particulier, a tout intérêt à ce que les 

informations soient communiquées ou que des mesures compensatoires soient suffisantes pour 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ. La Chambre de première instance recevra un rapport 
détaillé transmis par le Juge de la mise en état (bien que ce rapport ne décrive pas en tant que 
telles les informations confidentielles). La /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƴΩŜǎǘ 
ŎŀǳǎŞ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻƴ-communication en soi ne crée pas de doute raisonnable quant à sa 
culpabilité. 

 
36. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ de protection moins interventionnistes existŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ informations qui 

sont de nature à compromettre les enquêtes en cours, ou sont susceptibles de menacer gravement 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŞƳƻƛƴ ƻǳ ŘŜ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ, ou pourraient, pour toute autre raison, être contraires à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ (article 116 du Règlement). En pareils cas, le Juge de la mise en état peut examiner 
les informations et statuer sur les mesures de protection appropriées. 

 

vi)  PrÏÃîÓ ÅÎ Ìȭabsence ÄÅ ÌȭÁÃÃÕÓï 

 
37. 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 22 du Statut, le TSL ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ dans les 

trois éventualités suivantes : i) ƭΩŀŎŎǳǎŞ a renoncé expressŞƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ présent ; ii) 
ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ; ou iii) ƭΩŀŎŎǳǎŞ est en 
fuite ou est introuvable. La justification de cette disposition juridique est évidente : la justice 
internationale ne saurait être entravée, que ce soit par la volonté de lΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜ Ł ƭŀ 
justice, oǳ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǘŜƭ ŀŎŎǳǎŞ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝƴ ǊŜŦǳǎŀƴǘ ŘŜ ƭŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŀǳ 
tribunal international.  

 
38. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŎƻƴǎŜǊǾŜΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ Statut et du Règlement, certains droits fondamentaux : 

i) il peut designer un conseil de son choix ; ii) il peut décider de mettre fin à son absence et 
comparaître devant le Tribunal (article 108); iii) ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀs désigné un conseil de son choix, il peut, 
après la clôture du procès, demander un nouveau procès (article 109) ; iv) ǎƛ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŀ ŘŞǎƛgné un 
conseil de son choix, ƛƭ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊƧŜǘŜǊ ŀǇǇŜƭ ŎƻƴǘǊŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
instance. Outre ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ ƭΩabsence de ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ TSL 
comprend certaines obligations qui pèsent sur le Tribunal : a) le Tribunal doit commettre ŘΩƻŦŦƛŎŜ 
un cƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ; et b) ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 
être différente de celle faite en sa présence (article 107 du Règlement).  

 
39. Dès lors, le régime juridique du procès par défaut envisage une bifurcation à partir du moment où 

ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǊŜƴƻƴŎe expressŞƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŎŝǎ. LΩŀŎŎǳǎŞ ǇŜǳǘ alors 
ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ Řésigner un conseil de la défense, ou au contraire en nommer un de son choix. Dans 
ce dernier cas, on a estimé qǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ŘΩŜƳōƭŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘΩinfluer sur la 
conduite Řǳ ǇǊƻŎŝǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭ (pŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ ǇǊŜƴŘǊŀƛǘ 
également connaissance des éléments ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!ŎŎǳǎŀǘƛƻƴ) et par la suite 
demander ƭΩƛƴǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ procès. Pour éviter une telle situation, le Statut ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǉǳƛ 
a désigné un conseil de son choix ne peut pas demander un nouveau procès. 

 
40. II est important de relevŜǊ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ {tatut du TSL, les procès ǘŜƴǳǎ Ŝƴ ƭΩabsence de 

ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǎƻƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs des procès par contumace qui 
avaient cours dans les pays dont le droit est de la tradition romano-germanique et les procès in 
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absentia qui sont actuellement tenus dans certaines pays de common law. Ces différences sont 
très importantes et méritent par ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜǎ.  

 
41. Les procès par contumace étaient autorisés dans certains pays de droit civil. Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘŜ procès 

ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƭΩabsence ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ (qui était en fuite ou introuvable,) mais aucun conseil 
nΩétait commis Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ. En outre, très souvent, ǎƛ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ştait condamné, celui-ci 
était déchu de ses droits civiques. Une telle procédure existait en France (entre 1808 et 2004)4 et 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ Mais suite aux décisions répétées de la Cour européenne des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƴŘŀƳƴŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ5, cette procédure a été remplacée par les procès par 
défaut, où les ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎ. 

 
42. Au Royaume-Uni et aux États-Unis, le procès in absentia ς lequel est généralement permis lorsque 

ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘ ŀǳ Ƴƻins une fois pendant le procès ς nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ƻǳ 
une occasion de ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ǇƭŀŎŞ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ, mais une diminution 
des droits en réponse aǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ǊŜǇǊƻŎƘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ. De manière générale, lorsque, 
dans le système accusatoire, ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ǇǊocès, il risque même de perdre son 
droit de recours. Un procès par défaut dans le système de common law se traduit donc par la 
diminǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ général.  

 
43. Au contraire, comme évoqué plus haut, les règles régissant ƭŜǎ ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ ƭΩabsence ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ 

telles que prévues par le Statut et le Règlement du TSL, ƻǳǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
exceptionnel à la procédure, octroient des droits importantǎ Ł ƭΩŀŎŎǳǎŞ absent, en particulier, le 
ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻŎŝǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭŀ procédure par défaut ou sort de sa cachette, ainsi 
que (a fortiori) le droit de faire appel du jugement rendu à son encontre.  

 
44. Iƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ TSL a également réduit lΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ de la procédure en 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ, en postulant que la présence physiǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 
requise et que sa « présence juridique » pourrait suffire sous certaines conditions. Aussi, 
conformément au Règlement, les deux scénarios ci-dessous ne sont-ils pas considérés comme des 
ǇǊƻŎŝǎ Ŝƴ ƭΩabsence ŘŜ ƭΩaccusé : 

 
a. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŎƻƳǇŀǊŀƞǘ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ initiale (avec ou sans sauf-conduit) et ne revient plus 

par la suite, tŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŜ ǇŜǊǎƻƴnellement aux 
audiences (articles 104 et 105) ;  

 
b. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩaccusé comparaît devant le Tribunal ς fût-ce uniquement Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 

initiale ς par vidéoconférence ou par un conseil ǉǳΩƛƭ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ ƻǳ accepté, et en plus refuse 
de renoncer expressŞƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞsent (article 104). En pareil cas, 
ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩaccusé ne soit pas physiquement présent devant la Chambre, ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǇŀǎΣ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 

                                                           
4
 {Ŝƭƻƴ ƭΩŞƳƛƴŜƴǘ ƧǳƎŜ Dǳȅ /ŀƴƛǾŜǘΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭŜ « procès par contumace » qui existait avant la réforme du 9 mars 2004 

présentait les caractéristiques suivantes : i) lŜ ŎƻƴǘǳƳŀȄ ƴΩŞǘŀƛǘ ƧǳƎŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ 
/ƻǳǊ ŘΩŀǎǎƛǎŜs composée en partie de jurés ; ii) la procédure était écrite, les témoins et les experts ne pouvaient pas être 
entendus ; iii) le contumax ne pouvait pas être représenté par un avocat lors de son procès et ne pouvait pas se pourvoir 
Ŝƴ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩarrêt rendu in absentia. (Canivet, La Contumace (défaut criminel) en Europe, p. 3 
http://www.courdecassation.fr/IMG/File/pdf_2005/ouverture%20_guy_canivet.pdf.)  
5
 ±ƻƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Poitrimol c. France (jugement du 23 novembre 1993), § 31. Voir également Krombach c. 

FranceΣ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Řǳ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нллмΣ ϠϠ ун Ł фл όǎǳǊ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘ). 
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de vue juridique, considéré comme « absent » ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł 
demander un nouveau procès. 

 
45. La justification est que, Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜ Řƻƴǘ Ƨƻǳƛǘ ƭΩŀŎŎǳǎŞΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 

Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƧǳƎŞΦ Aussi peut-on lui permettre 
de participer à la procédure soit en personne, soit par vidéoconférence, ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ŎƘƻƛǎƛ Ŝǘ Ł ǉǳƛ ƛƭ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ instructions. Sa présence physiǉǳŜ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ 
pas indispensable. tǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƴƻƴŎŜǊ (expressément et par écrit) Ł ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩȅ 
participer, et a ainsi démontré son intention de prendre activement part à la procédure, le procès 
ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ. /Ŝ ǉǳƛ ƛƳǇƻǊǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
juridique volontaire ŘŜ ƭΩaccusé à la procédure. LΩŀŎŎǳǎŞ ǇŜǳǘ donc, soit par vidéoconférence, soit 
ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ déclarations à la Chambre, interroger et contre-interroger 
les témoins ou répondre à certaines questions précises posées par les juges. {ƛ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ǉarticipe 
par vidéoconférence, il peut également exercer son droit de témoigner pour sa propre défense, 
ŘΩêtre interrogé et de subir un contre-interrogatoire. 

 
 

C.  ,ȭÉÍÐïÒÉÅÕÓÅ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÌÁ coopération des États  

 

1. Introduction  

 
46. La coopération des États, indispensable à la réussite de la mission de tout tribunal ou cour pénal 

international, se décline généralement en deux modèles6.  
 

a. Le modèle horizontal ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭŜ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ, selon lequel ceux-ci ne sont 
ǘŜƴǳǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŜǊ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ƭΩont accepté. Ce modèle est celui qui sous-tend généralement les 
traités bilatéraux ou multilatéraux dΩŜƴǘǊŀƛŘŜ judiciaƛǊŜ ƻǳ ŘΩextradition entre États. Selon ce 
modèle, ƭΩÉtat requis ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ judiciaires 
en vue de prêter main forte des procédures criminelles entreprises Řŀƴǎ ƭΩÉtat requérant (par 
exemple, faire comparaître ou entendre des témoins, effectuer des perquisitions, exécuter 
ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŀǊǊşǘΣ etc.) ŀƎƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜΣ Ǉǳƛǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩ;ǘŀǘ requérant.  

 
b. Le modèle vertical, selon lequel les États sont juridiquement obligés de donner suite aux 

ordonnances rendues par une cour ou un tribunal international sans que ceux-ci ne soient 
préalablement liés par un traité, Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ 
entité internationale (avec pour conséquence que le non-respect de cette décision pourra 
faƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ). Selon le modèle vertical, les États ne peuvent refuser de coopérer 
en invoquant des arguments généralement applicables en matière dΩentraide judiciaire entre 
États ou dans les traités dΩextradition (telles que la non-extradition des nationaux, 
ƭΩexception pour infractions politiques, le principe de la double incrimination ou la règle ne 
bis in idem).  

                                                           
6
 Pour une meilleure compréhension de ces notions, voir TPIY : Appel relatif à la requête de la République de Croatie aux 

fins d'examen de la décision de la Chambre de première instance II rendue le 18 juillet 1997, .ƭŀǑƪƛŏ (IT-95-14-AR108bis), 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ, 29 octobre 1997, § 47. 
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47. Ce modèle vertical peut encore être divisé en deux sous-modèles :  

 
i.  [Ωǳƴ plus respectueux de la souveraineté, selon lequel les États, bien que juridiquement obligés de 

coopérer, ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ judiciaire en 
faveur de la cour ou du tribunal international requérant ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳǘorités 
judiciaires ou de poursuite ς le cas échéant, en la présence des fonctionnaires de la cour ou du 
tribunal international concerné.  

ii.  [Ωǳƴ Ǉƭǳǎ ƛƴǘǊǳǎƛŦΣ selon lequel les États autorisent sans restrictions une cour ou un tribunal 
international Ł ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳ Ł ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩentraide judiciaire 
ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎŀƴǎ ƭΩassistance de leurs propres autorités ς Ł ƭΩexception des actes qui, en 
raison de leur nature, nécessitent la coopération active ou la protection dΩƻǊƎŀƴŜǎ locaux, telles 
que les perquisitions, ƭΩŜȄŞcution ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ƻǳ ŘŜ citations. 

 
48. Le système de coopération du TSL présente quatre particularités. Premièrement, ce système est 

fondé sur les deux modèles de coopération : si le modèle vertical régit les relations entre le TSL et 
le Liban, le modèle horizontal préside aux relations du Tribunal avec les États tiers. Deuxièmement, 
les relations entre le TSL et le Liban sont influencées par le modèle vertical à caractère plus 
hiérarchique, pǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀrticle 11 5) du Statut semble permettre au TSL ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ, ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǎŀƴǎ ƭΩassistance des autorités judiciaires ou de poursuite 
libanaises. Troisièmement, ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ du modèle horizontal ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ 
Statut, non seulement le Président agissant au nom du Tribunal, mais également le Procureur, le 
Chef du Bureau de la Défense et le Greffier peuvent conclure des accords avec des États tiers. 
Enfin, des mécanismes novateurs visant à contourner les principales difficultés en matière de 
coopération ont été adoptés dans le Règlement.  

 

2.  La coopération verticale avec le Liban 

 
49. Aux termes de ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛōŀƴŀƛǎŜ, entré en 

vigueur en vertu de la Résolution 1757(2007) du Conseil de sécurité adoptée en application du 
chapitre VII ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩhb¦, le modèle vertical de coopération ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ Liban. Les 
autorités libanaises sont tenues de coopérer avec le TSL et doivent donc donner suite, sans retard, 
à ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀssistance ou ordonnance émanant du TSL. Conformément à ce modèle, 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4 1) du Statut dispose que « le Tribunal spécial [a], dans les limites de sa compétence, la 
primauté sur les juridictions libanaises ». 

 
50. En cas de non-respect par le Lƛōŀƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜǉǳşǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ƻǳ ƻǊŘƻƴƴŀnce rendue par 

le TSL, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 20 du Règlement prévoit ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ Ŝƴ trois 
phases. SΩil respecte la souveraineté du Liban, ce mécanisme ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭa verticalité 
des relations entre le Liban et le TSLΣ ŘΩƻǴ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ. 5ΩŀōƻǊŘ, le Président se 
concerte avec les autorités libanaises compétentes en vǳŜ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ŎŜƭƭŜǎ-ci à coopérer. En suite, 
en cas de refus persistant de coopérer, le Juge de la mise en état ou la Chambre de première 
instance fait un constat judiciaire de non-coopération. Enfin, le Président transmet ce constat 
judiciaire au Conseil de sécurité ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŜƴƴŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ.  
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51. En outre, pour que le TSL soit en mesure ŘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ, son Statut, en amplifiant la 
tendance initiée par le TPIY, renforce le caractère vertical des relations entre le TSL et le Liban au 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du modèle vertical à caractère hiérarchique évoqué plus haut. En effet, 
ƭΩŀrticle 11 5) du Statut permet au ProŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎΩƛƭ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩassistance des autorités 
libanaises pour la conduite de ses enquêtes, ce qui pourrait entraîner, « en tant que de besoin », la 
prise de mesures inquisitoriales, telles que des enquêtes sur le terrain oǳ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ƻǳ 
suspects. Cependant, afin de veiller à ce que les intérêts du Liban soient intégralement 
ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƛƭƭŞƎƛǘƛƳŜ Ł ǎŀ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 77 B) du 
Règlement dispose que la décision du ProŎǳǊŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ : ǎΩƛƭ ƭŜ considère 
nécessaire et approprié, le Procureur doit être autorisé par le Juge de la mise en état pour conduire 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ nationales.  

 
52. /ŜǊǘŜǎΣ ƭΩ!ŎŎƻǊŘΣ ƭŜ {ǘŀǘǳǘ Ŝǘ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ Ƴŀƛǎ nous 

sommes satisfaits de signaler ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ [ƛōŀƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƳǇǘŜǎ Ŝǘ 
fructueuses.  

 

3. La coopération horizontale avec les États tiers 

 
53. IƻǊƳƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŜǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ 

ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƘŀǇƛǘǊŜ ±LL ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩhb¦Σ ƭŜ modèle horizontal de 
ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ;ǘŀǘǎ ǘƛŜǊǎ Υ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƴŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ¢{[ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ƭΩƻƴǘ 
accepté, par exemple, en signant un accord ou un arrangement avec le TSL, comme le prévoient les 
articles 13 à 15 du Règlement. 

 
54. Dans le cas où un État tiers ne donne pas suite à une requête présentée par le TSL, il convient de 

faire la distinction entre les États tiers qui ont conclu un accord ou un arrangement à cet effet avec 
ƭŜ ¢{[ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎƭǳ. AǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 21 A) du Règlement, les États faisant 
partie de la première catégorie ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩassistance au TSL dans les limites fixées par 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ƭΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ. Les éventuels litiges sont uniquement réglés par le biais du mécanisme 
ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘǎ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ. De ce fait, aussi bien 
ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞquences du non-respect par lesdits États 
doivent être négociées au cas par cas. Quant aux États de la seconde catégorie, ceux-ci ne sont pas 
tenus de coopérer avec le TSL. Si ces États ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ qui leur est 
adressée par le Tribunal, Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н1 B) du Règlement, le Président du Tribunal 
peut engager des consultations ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ;ǘŀǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ 
coopération sollicitée. 

 
55. Dans ce contexte, ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ƻǳ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ régissant la coopération entre le TSL et 

les États tiers revêt une importance particulière. Le Règlement facilite la conclusion de tels 
instruments en conférant au Procureur (article 14), au Chef du Bureau de la Défense (article 15), et 
ŀǳ DǊŜŦŦƛŜǊ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ tǊŞsident du Tribunal (article 39) le pouvoir de solliciter 
directement la coopération de tout État, dans le respect des dispositions du Statut du TSL. En 
outre, il est évident que le Président, qui « représente le Tribunal dans ses relations internationales 
ŀǾŜŎ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ Ŝǘ 
les organisations non gouvernementales » peut également « ƛƴǾƛǘŜǊ ǳƴ ;ǘŀǘ ǘƛŜǊǎ ώΧϐ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ 
ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ ŎŜǘ ;ǘŀǘ ώΧϐ ou sur toute autre 
base appropriée »(article 13). En vertu de cette disposition, ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ écoulée, un accord 
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général de coopération Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ peines ont été rédigés par le TSL et 
soumis aux États pour examen.  

 
56. De même, conformément à la jurisprudence du TPIY ς laquelle impose des obligations aux entités 

non étatiques7 et aux organisations internationales8 ς des accords ou arrangements peuvent 
également être conclus avec de telles entités ou organisations internationales (articles 13 et 14 du 
RPP). /ΩŜǎǘ ŦƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŜ le Président du Tribunal a conclu un Accord avec le Comité 
international de la Croix-Rouge sur les visites aux personnes privées de liberté en vertu de la 
juridiction du Tribunal spécial pour le Liban (entré en vigueur le 12 juin 2009) et un Accord avec 
INTERPOL (entré en vigueur le 17 décembre 2009). 

 
57. Enfin, ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ difficultés en matière de coopération découlant, par exemple, du 

fait que la Constitution ou la législation de certains États au sein de la région contient une 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǘǊŀdition des nationaux, des mécanismes novateurs ont été introduits 
dans le Règlement, notamment la participation de ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ł ǎƻƴ ǇǊƻŎŝǎ ǇŀǊ ǾƛŘŞoconférence 

(articles 103 à 105), les témoignages recueillis par vidéoconférence (article 124) et le 
ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
TSL (article 125).  

 
 

D.   Principaux problèmes susceptibles de faire obstacle aux travaux de tout tribunal pénal 
international chargé de juger le crime de terrorisme  

 
58. Il nous paraît opportun ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ 

enquêtes menées par le Bureau du Procureur du Tribunal sur les actes terroristes relevant de la 
compétence du Tribunal. Il convient également de mettre en relief comment le TSL doit faire face 
aussi bien aux difficultés rencontrées par tout tribunal pénal international que celles dont un 
tribunal de ce genre doit affronter lorsque celui-ci juge le crime de terrorisme. 
 

1.  0ÒÏÂÌîÍÅÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÇïÎïÒÁÌ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÅÓÔ confronté tout tribunal ou cour international  

i)  Environnement international 

 
59. Permettez-nous de commencer par évoquer brièvement les problèmes que tout tribunal pénal doit 

surmonter. 
 

60. tƻǳǊ ǳƴ ƧǳƎŜ ƘŀōƛǘǳŞ Ł ǎƛŞƎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ şǘǊŜ ƴƻƳƳŞ ƧǳƎŜ pénal international 
peut représenter une nouvelle expérience, et à certains égards, une expérience pleine de défis. 
Dans son pays, il ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ le pouvoir judiciaire. Un Ministère de la 
justice ǎΩoccupe des ressources financières Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΦ [Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

                                                           
7
 Voir Ordonnance contraignante à la Republika Srpska pour la production de documents, YǊǎǘƛŏ (IT-98-33-PT), Chambre de 

première instance I, 12 mars 1999.  
8
 Voir Ordonnance aux fins de Production de Documents par la Mission de Contrôle de la Communauté européenne et ses 

États Membres, YƻǊŘƛŏ Ŝǘ 0ŜǊƪŜȊ (IT-95-14/2-T), Chambre de première instance III, le 4 août 2000. 
 

http://www.icty.org/x/cases/kordic_cerkez/tord/fr/00804PN513881.htm
http://www.icty.org/x/cases/kordic_cerkez/tord/fr/00804PN513881.htm
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ŘΩexécution de la loi, notamment de police judiciaire, mis à la disposition de la magistrature, 
accomplissent ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩordonnances 
rendues par le jugŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ preuve, de perquisition et de saisie, 
ŘŜ Ŏƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǾŜƴǳǎ ƻǳ ŀŎŎǳǎŞǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ partage avec ses confrères la 
ƳşƳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǊŜœǳ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇŀȅǎΣ et généralement 
ont évolué au sein du même milieu culturel. Par ailleurs, toutes les activités se déroulent dans la 
même langue ς langue que partagent souvent non seulement les conseils, les procureurs et les 
juges, mais également les témoins et les accusés.  
 

61. /ƻƳƳŜ ƭΩŀ ǊŜƭŜǾŞ ǳƴ ƧǳƎŜ Řǳ ¢tL¸ ŀǾŜŎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƘǳƳƻǳǊΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŎŝƴŜ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƧǳƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƻƴǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ŀǎǘǊƻƴŀǳǘŜǎ Ŧƭƻǘǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
atmosphère raréfiée, sans oxygène. La sphère internationale ne compte pas de système judiciaire 
globalΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳŀƴǘ de façon 
indépendante. Chaque tribunal international constitue généralement une monade, un vase clos, 
déconnecté des autres cours ou tribunaux à caractère semblable. Chaque tribunal doit assurer la 
gestion de ses propres ressources financières et veiller à leur répartition judicieuse ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŜǘΣ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŞǘŀōƭƛǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀƎƛǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ prévues. Il 
est encore frappant de constater que ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƴΩƻƴǘ aucun organisme 
ŘΩexécution Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΦ /Ŝǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƴΩƻƴǘ ƴƛ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ƴƛ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ƴƛ 
ƘǳƛǎǎƛŜǊǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des ordonnances judiciaires. Les tribunaux 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘΣ Ł ŎŜǎ ŦƛƴǎΣ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǉǳŜ 
celles-ci prennent les mesures voulues ς par le biais de leurs organismes nationaux ς pour prêter 
main forte aux fonctionnaires et enquêteurs des tribunaux internationaux. Les tribunaux 
internationaux ne peuvent pas fonctionner sans ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ. En effet, sans 
le concours de ces autorités, ces tribunaux ne sont pas souvent en mesure de saisir des pièces à 
ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ Ł ŘŞǇƻǎŜǊΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞǎǳƳŞǎ 
ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎΣ ƻǳ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŀǊǊşǘΦ [Ŝǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǇŞƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǊŜǎǎŜƳōƭŜƴǘ 
véritablement à des géants jouissant ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴde autorité morale et juridique, mais privés de 
membres solides. Pour marcher et accomplir leur travail, ceux-ci ont normalement besoin de bras 
et de jambes artificiels : les organes ŘΩ;ǘŀǘǎ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴǎΦ ¢ŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ǇǊşǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 
tribunaux internationaux, ceux-Ŏƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
contraire, ceux-ci risquent de devenir impuissants. 

 
62. Pour les tribunaux pénaux internationaux, la coopération des États est donc indispensable à 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ {ƻǳǾŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όƻǳΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ 
ordonnances et requêtes présentées par les tribunaux pénaux internationaux. Certes, de manière 
générale, cette coopération nécessaire avec les États vaut également pour toutes les institutions 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊΦ 
CependaƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǇŞƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ Ŝƴ ƻƴǘ 
ōŜǎƻƛƴ Ǉƭǳǎ ǳǊƎŜƳƳŜƴǘΣ ŎŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ;ǘŀǘǎ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩÉtats souverains et soumis à leurs lois. En 
effet, les tribunaux pénaux internationaux sont investis du pouvoir de mettre ces personnes en 
ŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎǊƛƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ŘŜ ƭŜǎ ƧǳƎŜǊ ŜǘΣ ǎƛ ŎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘŀƳƴŞǎΣ ŘΩƛƴŦƭƛƎŜǊ 
ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ Řŝǎ lors impératif, dans le but de permettre aux tribunaux 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǎƛ Ştendue, que les États ς qui ont créé ces tribunaux ς prêtent à ceux-ci une 
assistance prompte et effective. 
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63. [ΩŀǳǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǎǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le « mélange » de différents ƧǳƎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ 
personnes issues de diverses traditions juridiques et culturelles : certains juges sont originaires de 
pays de common lawΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ǊƻƳŀƴƻ-germanique ou autres ; certains juges 
ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǎǘŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ; certains ont une 
expérience judiciaire, mais pas tous. 
 

ii)  ,Å ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ 

 
64. Mener des enquêtes en matière de crimes internationaux et de terrorisme présente des difficultés 

bien différentes de celles rencontrées au niveau national. Souvent, les enquêteurs internationaux 
ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ŎǊƛƳŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ après la 
commission des crimŜǎΦ [Ŝ ǘŜƳǇǎ Ŝǎǘ ƭΩŜƴƴŜƳƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎΣ ŎŀǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜΣ 
ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻǳǾŜƴƛǊǎ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŞŎŝŘŜƴǘ 
ou deviennent introuvables. En outre, il faut surmonter des barrières linguistiques, puisque très 
ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƴŜ ǇŀǊƭŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƭŀƴƎǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎΦ En outre, quand 
ōƛŜƴ ƳşƳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ǇŀǊƭŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ƭŀƴƎǳŜΣ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
brouiller la communication. 
 

65. Il y a lieu de rappelerΣ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ǉǳŜ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ƴΩŀ ŜƴǘŀƳŞ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƳŀǊǎ 2009. 
La Commission d'enquête internationale indépendante des Nations Unies (« la Commission 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ») a été créée le 7 avril 2005, en application de la Résolution 1595 (2005), et chargée 
ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎΣ 
commanditaires, organisateurs et complices Τ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀƴŘŀǘŞŜΣ 
entre autres, pour « réunir tous autres éléments dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ η ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǘŃŎƘŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǎǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ 
utilisées normalement Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ internationale, était donc 
différente de celle confiée au Procureur du TSL, organe du Tribunal assujetti au RPP adopté par les 
ƧǳƎŜǎΦ [Ŝǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŞǳƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢ǊƛōǳƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ζ les Chambres décideront de leur admissibilité en 
application des normes internationales relatives au rassemblement des éléments de preuve. Il 
ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ώΧϐ ŀǳȄ /ƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ Řǳ ǇƻƛŘǎ Ł ŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
preuve. » (article 19 du Statut du TSL). 
 

66. Il y a égalemenǘ ƭƛŜǳ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ que la réunion ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 
strictes propres aux procès pénaux internationaux est une activité complexe et longue, que 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǇŞƴŀƭ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎƻƛǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴt de 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ. En règle générale, au 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƻǳ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ entre le moment où le Procureur ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
commence les enquêtes criminelles proprement dites et ƭΩouvertǳǊŜ ŘΩun procès. Le Statut de 
Rome, par exemple, est entré en vigueur en juillet 2002, mais la CPI a entamé son procès 
seulement en janvier 2009. Les juges du TPIY, quant à eux, se sont réunis pour la première fois en 
novembre 1993, alors que le premier procès  du TPIY ƴΩa commencé que le 7 mai 1996. Une 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ précédemment en vertu de la Résolution 780 pour 
enquêter sur des violations du droit international humanitaire en ƭΩex Yougoslavie et les examiner. 
De façon analogueΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŘŜǎ ǎǳǎǇŜŎǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻŎŝǎ Řu 
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TSSL a commencé le 3 Ƨǳƛƴ нллпΣ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩhb¦ Ŝǘ ƭŜ 
Gouvernement de la Sierra Leone de ƭΩŀŎŎƻǊŘ créant le Tribunal. 
 

 iii)  Longueur des procédures internationales  

 
67. Un autre problème sérieux à signaler est la longueur des procédures internationales relatives aux 

crimes. Ce problème résulte de divers facteurs ; seuls quelques-uns seront abordés ici.  

 
68. Le premier facteur est sans nul doute la complexité des affaires internationales. En comparaison 

avec une affaire ordinaire devant les tribunaux nationaux, les affaires pénales internationales 
portent sur des questions juridiques et factuelles plus complexes. Certes, il existe des affaires 
également très complexes sur le plan national (par exemple les affaires de mafia et de crime 
organisé); cependant, ce niveau de complexité est la règle dans les affaires criminelles 
internationales. En outre, cette complexité est également tributaire du fait que les tribunaux 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŞǾŜǊǘǳŜǊ Ł ŎƻƴǘƻǳǊƴŜǊ la 
réticence des États à coopérer pleinement. 

 
69. Deuxièmement, il convient de relever que certains aspects du système accusatoire, en exigeant 

que la recevabilité de tous les éléments de preuve soit établie oralement par le biais de 
ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŜ-interrogatoire, entraînent des procédures longues. En revanche, dans 
de nombreux systèmes inquisitoires, les éléments de preuve sont préalablement sélectionnés par 
le juge ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ qui agiǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƛƳǇŀǊǘƛŀƭŜ ŀǳȄ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜs enquêtes et 
de la mise en état de la procédure. Cependant, il coƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǘǊƻǇ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ Υ ƛƭ 
ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ CETC, fondée sur un système très proche du système français, que le 
système inquisitorial peut également donner lieu à de longues procédures. Dans la première affaire 
dont les CETC oƴǘ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ confidentielle, le procès a 
également pris ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǘŜƳǇǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ ǇǳōƭƛŎΦ [ΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
du système de droit civil par rapport Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ lors du procès a donc été perdu. Le système 
adopté par les CETC semble combiner à la fois une longue phase avant le procès, typique des 
systèmes inquisitoriaux, et un long procès, lequel est souvent nécessaire dans les procédures 
menées selon le système accusatoire. 

 
70. Troisièmement, il convient de mentionner les problèmes de langue. Sur le plan national, les 

procédures se déroulent normalement dans une seule langue, tandis que devant les tribunaux 
internationaux, celles-ci ont lieu en au moins deux langues, voire trois ou plus. Par conséquent, les 
documents, pièces et conclusions doivent être traduits dans toutes ces langues. En outre, les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Υ ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜΣ 
ceci a clairement uƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
clarifications et des corrections ς en raison de la précision exigée dans toute procédure pénale ς 
aggrave encore davantage le problème.  
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2.  Problèmes spécifiques à un tribunal international chargé de juger le crime de terrorisme 

 

i)  Problèmes liés à la conduite des enquêtes sur les crimes de terrorisme 

 
71. [ŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǇŞƴŀƭ 

international ƭƻǊǎ ŘΩenquêtes sur les crimes de terrorisme serait peut-être de les comparer avec les 
difficultés auxquelles sont confrontés les tribunaux internatiƻƴŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǊ ǎǳǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ tels que les crimes de guerre, les crimes contre 
ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŞƴƻŎƛŘŜ όŘŞǎƛƎƴŞǎ ζ grands crimes » internationaux). De nombreuses différences 
entre les enquêtes portant ǎǳǊ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎǊƛƳŜ 
ŘŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ peuvent être relevées. Ces différences sont en rapport avec i) la cible 
des enquêtes, ii) le contexte du crime, iii) le mobile du crime, et iv) la dimension territoriale du 
crime. Les observations qui suivent ǎΩƛƴǎǇƛǊŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǘŜƴǳŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊǎ Ŝǘ ƧǳƎŜǎ 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎés en matière de lutte contre le terrorisme. Celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƻƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀƭƭǳǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ 
compétence matérielle du TSL. 
 

72. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ cible des enquêtes, les « grands » crimes internationaux sont souvent 
ǇŜǊǇŞǘǊŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǇŀǊŀƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 
bénéficiant du soutien de ceux-ciΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ crimes dont les cerveaux sont souvent des dirigeants 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŎŜǎ crimes sont matériellement perpétrés par des 
ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇƻƭƛŎƛŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
agissant sous le couvert de la loi, même ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǎǳǊǊŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩautres 
situations de quasi-État), ou du moins avec leur assistance, soutien et assentiment. Ces unités ou 
ƎǊƻǳǇŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ŀƛǎŞƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ et 
agissent généralement en plein jour, parfois en uniforme. Même dans le cas de groupes 
paramilitaires, ceux-ci sont souvent organisés et financés par des groupes ou institutions 
« officiels ». Les victimes de leurs crimes (meurtres, viols, tortures, assassinats de civils etc.) et 
autres témoins sont généralement en mesure de témoigner sur les événements liés aux crimes, 
aidant ainsi à en identifier les auteurs présumés. En outre, il existe souvent des preuves 
documentaires, notamment les ordres ou instructions sur lesquels ces groupes agissaient. Les 
auteurs des crimes, y compris les co-instigateurs et les soldats ou agents de police de rang inférieur 
fournissent souvent des preuves de ces ordres ainsi que des plans qui étaient mis à exécution. Ces 
« ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ » ont de bonnes raisons de fournir de telles preuves, puisque leur 
coopération est souvent récompensée par des peines moins sévères. De plus, après la fin des 
hostilités, de nombreux membres de ces groupes ne sont plus très attachés à la cause ayant motivé 
ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴŦƭƛǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŎǊƛƳŜǎΦ 5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ Ŏe sont simplement des criminels qui 
avaient agi de manière opportuniste et qui sont disposés à saisir cette chance de fournir des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜ moins sévère. 
 

73. Au contraire, les auteurs des crimes de terrorisme forment généralement de petites cellules 
secrètes restreintes, agissant Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭŀƴŘŜǎǘƛƴƛǘŞΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ŎǊƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ aşƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ǇŀǊ ƘŀǎŀǊŘ ƭŜ ƭƛŜǳ Řǳ ŎǊƛƳŜ Şǘŀƛǘ ǎƻǳǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ǾƛŘŞƻΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ŘŜǎ auteurs, celles-ci peuvent 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŘŜ ǇŜǳ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ǎŜ ǎƻƛŜƴǘ donnés la mort en 
ǇŜǊǇŞǘǊŀƴǘ ƭΩŀǘǘŀǉǳŜΦ !ǳǎǎƛΣ ǇŜǳǘ-ƛƭ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ 
attaque terroriste précise.  
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74. Il convient également de relever que dans les affaires de crime de guerre, les experts en affaires 

militaires et politiques ont une bonne connaissance de ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ 
ou des groupes paramilitaires. Par contre, dans les affaires de terrorisme, si la structure en cellules 
ŞǾƻǉǳŞŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
différentes organisations varie considérablement. Par conséquent, faǳǘŜ ŘΩǳƴ ƻǳ de plusieurs 
ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻǳ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ-ŜȄǇŜǊǘǎ ǘǊŝǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ 
bien plus difficile que celui portant sur un crime de guerre.  

 
75. En outre, les individus qui se livrent aux activités terroristes et ceux qui les soutiennent sont 

souvent unis par de solides convictions idéologiques ou religieuses. De ce fait, quand bien même ils 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ǉǳƛǎ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci des 
renseignements, et encore moins des éléments de preuve recevables. Par ailleurs, les membres de 
groupes terroristes se montrent souvent très réticents à divulguer des renseignements sur le 
ǊŞǎŜŀǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜΣ ǇŀǊ ŎǊŀƛƴǘŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ǊŜǇǊŞǎŀƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
membres du groupe, voire physiquement éliminésΦ !ƛƴǎƛΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ζ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ » est bien plus restreint que dans les 
ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ǘŞƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ beaucoup plus difficile pour un 
ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳǎǇŜŎǘǎ ƻǳ 
auteurs présumés. Dans le contexte des crimes de guerre, en particulier dans les affaires mettant 
en cause les supérieurs, les « ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ » ont joué un rôle déterminant en ce que leurs 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
les auteurs. Si le témoignage des « ƎŜƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ η ǊŜǾşǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎe dans les 
ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƴƻǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
en raison de leur attachement idéologique aux auteurs de ces crimes et à leur réseau de partisans. 
[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ ǉǳΩƛƭǎ ǘǳŜǊƻƴǘ 
probablement les éventuels témoins et déserteurs. Les potentiels « initiés » sont naturellement 
réticents à coopérer. 

 
76. Cependant, il convient de souligner un point important. Les affaires de terrorisme reposent 

souvent sur des preuves circonstancielles, lesquelles ont souvent une plus grande force probante 
que les preuves directes. Les mailles métalliques utilisées pour fabriquer une cotte de mailles, 
prises individuellement, ne sont pas solides. Mais lorsque des centaines de mailles sont reliées 
entre elles, la cotte devient extrêmement résistante. Il en est de même pour les affaires fondées 
sur ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩindices. En reliant ensemble les différents éléments ŘŜ ǇǊŜǳǾŜΣ ƭΩaccusation est 
en mesure de présenter un dossier plus solide que celui qui est fondé uniquement sur des preuves 
directes, telles que les déclarations de témoins oculaires. 

 
77. Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŘΩaborder le contexte ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎǊƛƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ celui 

ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ. 
 
78. Les crimes internationaux sont généralement perpétrés dans les situations de conflit armé, 

pendant de grands troubles sociaux, ou lorsque les ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦŀƛƭƭƛǘŜΦ {ƛ ŎŜǎ 
circonstances aggravent certaines difficultés liées au rassemblement des éléments de preuve (en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭύΣ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ŀǳ 
moins clair : aƎƛǊ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǎǘ ƛƴŎŀǇŀōƭŜ όƻǳ ǊŜŦǳǎŜύ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ Au 
contraire, les crimes de terrorisme ont souvent lieu dans les États disposant de systèmes sociaux et 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ǉeut engendrer des difficultés 
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ǇƻǳǊ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǇǇŜƭŞ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

 
79. Le contexte des affaires de terrorisme, au contraire de celui des autres « grands 

crimes internationaux », créée en outre de graves problèmes de sécurité pour les enquêteurs et 
ŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 
crimes de terrorisme ς habituellement entacƘŞǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ς et des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛŎŀǘΣ constituant un réel danger pour les 
enquêteurs et ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ ŀǳǎǎƛ 
souvent à de tels dangers, surtout lorsque les hostilités en question se sont calmées. 

 
80. La différence entre le mobile des diverses catégories de crimes internationaux et celui du 

terrorisme doit également être distinguée. Les crimes de guerre sont des actes qui bafouent les 
normes juridiques internationales, lesquelles imposent aux combattants des restrictions sur la 
façon dont ils doivent mener la guerre et contre qui ils peuvent légitimement la faire. Les crimes 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜΣ ƭŜ ǾƛƻƭΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎŞŎǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇƻǊǘŀǘƛƻƴύΣ 
ŎƻƳƳƛǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǊǇŞǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǊ ŘŜǎ 
personnes ne participant pas activement aux hostilités, avec en plus (aussi bien en temps de paix 
ǉǳΩŜƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜύ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩƘǳƳƛƭƛŜǊΣ ŘŜ ǊŀōŀƛǎǎŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴŦƭƛƎŜǊ ŘŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
groupes de personnes (groupes ethnique ou religieux, femmes, etc.). Le génocide est un crime 
Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ Řǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ŜǘƘƴƛǉǳŜǎΣ 
raciaux ou religieux. 

 
81. tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ ǾƛǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όƻǳ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

organisation internationaƭŜύ ƻǳ Ł ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύ à suivre 
ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜΦ [Ŝ ƳŜǳǊǘǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǳƴ moyen de 
contraindre un État (ou une organisation internationale) à prendre certaines mesures ou à ǎΩȅ 
abstenir dans des circonstances bien définies. Au fond, le terrorisme est une attaque contre les 
ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ 
biens, tandis que les autres crimes internationaux ont pour cibles un ou plusieurs individus ou 
groupes.  

 
82. La dimension territoriale du terrorisme est différente de celle des autres crimes internationaux. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŞƴƻŎƛŘŜΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
les crimŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊǇŞǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ Υ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŜǳǊǘǊŜΣ ƭŜ Ǿƛƻƭ ƻǳ ƭŀ 
ŘŞǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǾƛƭǎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩex Yougoslavie, le génocide au Rwanda, les crimes contre 
ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝƴ {ƛŜǊǊŀ [ŜƻƴŜΣ Ŝǘc. Même lorsque les crimes sont cƻƳƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ 
armé international entre deux ou plusieurs États, le lieu du crime est généralement bien défini. 
Tout au plus, il peut y avoir une différence de localisation entre les accusés ς ceux qui ont participé 
à une entreprise criminelle commune en vue de perpétrer les crimes ou qui ont donné des ordres 
de se livrer à des atrocités dans un État ennemi ς et les auteurs qui y ont matériellement perpétré 
les massacres. 

 
83. Au contraire, les crimes de terrorisme mettent généralement en jeu des éléments transnationaux. 

Une personne peut adhérer à une cellule terroriste dans un pays, se rendre dans un autre pour 
être formé aux techniques terroristes, puis rentrer dans son pays de résidence pour recruter 
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ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ tƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊsonne peut se rendre dans encore un autre pays pour 
perpétrer un attentat. 

 
84. Dans ce contexte, les enquêtes sur de tels crimes sont plus ardues et peuvent être entravées parce 

que les criminels, et par conséquent les crimes, franchissent plusieurs frontières internationales. Il 
en résulte que, outre les complexités évoquées plus haut, les renseignements (et les témoins eux-
mêmes) se trouvent dans différents pays et sont ainsi plus difficiles à identifier. De plus, les actes 
essentiels qui sont déterminants pour comprendre les crimes, enquêter sur ceux-ci ou en fournir la 
preuve, peuvent avoir eu lieu dans des pays peu disposés à coopérer à une enquête ou simplement 
incapables ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǾƻǳƭǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řes infrastructures ou ŘΩǳƴ 
manque de contrôle sur le territoire. Si les enquêtes sur les crimes de guerre font face à certains de 
ces problèmes, ƭŜǳǊ ŀƳǇƭŜǳǊ ǎŜƳōƭŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΦ  

 
85. Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜrrorisme, qui est un crime en soi en droit 

international et dans de nombreux pays, couvre deux aspects distincts : le financement des 
attentats terroristes et le financement des réseaux terroristes, y compris le recrutement et la 
propagande. Vu le faible cƻǶǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀǘǘŜƴǘŀǘ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜΣ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǊŘǳΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎ ƻǳ Ł ǳƴ 
acte terroriste est souvent fractionnée et sa source difficile à remonter. Les transactions en 
espèces, qui sont compliquées à suivre, sont le mode préféré de circulation des fonds destinés aux 
actes terroristes. Le financement du terrorisme comporte également des dimensions 
transnationales, ajoutant ainsi à la difficulté de mener des enquêtes. Vu que les sources de 
financement et les soutiens ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ dans un réseau international, les enquêtes sont 
inéluctablement complexes.  

 

ii)  Les difficultés liées au rassemblement des éléments de preuve 

 
86. En raison des caractéristiques spécifiques ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛƳŜǎ 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ŎŜǎ ŎǊƛƳŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 
rassemblement des éléments de preuve. 

 
87. Dans le cadre des enquêtes sur les crimes de guerre, les ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ƎŞƴƻŎƛŘŜΣ 

un mode de preuve capital ς surtout pour circonscrire le ŎǊƛƳŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire les crimes qui ont 
effectivement eu lieu « sur le terrain ») ς provient du témoignage direct de témoins oculaires. Les 
survivants de tueries, de tortures ƻǳ ŘΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴs forcées ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ƻŎǳƭŀƛǊŜǎ 
ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ Ǿƛƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŀǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊimes 
ŀǳȄ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ 
Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ζ instigateurs » ς à savoir les 
dirigeants politiques, militaires et paramilitaires qui ς bƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ 
géographiquement ou temporellement éloignés desdits crimes ς en portent en réalité la plus 
grande responsabilité.  

 
88. En outre, comme il a été relevé plus haut, le rôle des « témoins ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ » ne saurait être sous-

estimé. /Ŝǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ζ lien » entre les crimes et 
ƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ 9ǊŘŜƳƻǾƛŏΣ hōǊŜƴƻǾƛŏ Ŝǘ aƻƳƛǊ 
bƛƪƻƭƛŏΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇƭŀƛŘŞ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭa tuerie de centaines de civils à Srebrenica, 
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ont déposé en audience, comme témoins Ł ŎƘŀǊƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
accusés (voir, par exemple, les affaires YǊǎǘƛŏ, .ƭŀƎƻƧŜǾƛŏ Ŝǘ Wƻƪƛŏ jugées par le TPIY). 

 
89. En outre, des preuves documentaires ou physiques sont également disponibles : les forces 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǾƛǎƛǘŞ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎŀŎǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ Ŝǘ ŦƛƭƳŞ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŁ ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ YǳǇǊŜǑƪƛŏ Ŝǘ autres, ¢tL¸ύΦ 5ŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
crimes eux-mêmes en font filmer les lieux par les chaînes de télévision (affaire YǊǎǘƛŏ, TPIY). Les 
archives militaires constituent également une importante source de preuves documentaires dans 
les affaires de crimes de guerre. À ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ Dŀƭƛŏ et Dragomir aƛƭƻǑŜǾƛŏ, 
des documents militaires fournissant des détails sur les mouvements des forces armées et les 
ordres donnés pour mener les opérations militaires se sont avérés déterminants pour établir le 
mode opératoire des bombardements et des ǘƛǊǎ Ł {ŀǊŀƧŜǾƻΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ MrkǑƛŏ Ŝǘ {ƭƧƛǾŀƴőŀƴƛƴ, 
des documents militaires ont été utilisés comme preuves à charge contre deux chefs militaires, 
ŀŎŎǳǎŞǎ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ pas pris les mesures nécessaires pour empêcher la torture et la tuerie de 
ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜ ŞǾŀŎǳŞǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ±ǳƪƻǾŀǊΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ {ǘŀƪƛŏΣ 
BrŚjanin et YǊŀƧƛǑƴƛƪ, les rapports des réunions des organes politiques municipaux, régionaux et 
nationaux ont révélé toute ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜǘƘƴƛǉǳŜ ŘŜ Ǉŀƴǎ ŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 
Bosnie.  

 
90. Les preuves scientifiques et médico-légales, telles ǉǳŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƴƛŜǊǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ 

également être cruciales, surtout pour établir la réalité du crime. Ce type ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǎΩŜǎǘ 
avéré essentiel pour rapporter la preuve que les tueries ont eu lieu pendant le génocide au Rwanda 
(voir par exemple, les affaires Rutaganda, Semanza et Ntakirutamana jugées par le TPIR). 

 
91. En que qui concerne les crimes terroristes, la nature des organisations terroristes, leur existence 

clandestine et leurs opérations occultes, rendent difficile le rassemblement de preuves oculaires 
ŘƛǊŜŎǘŜǎ Υ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎǳǊǾƛǾŀƴǘǎ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
auteurs présumés, qui peuvent faire déclencher des bombes à distance ou même se faire exploser. 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴts issus des archives militaires ou gouvernementales 
faisant ressortir la structure et la chaîne de commandement, en raison des caractéristiques mêmes 
des organisations terroristes évoquées plus haut. En outre, comme il a été souligné plus haut, les 
enquêteurs peuvent difficilement se fier aux témoins ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŀǳȄ ŘŞǎŜǊǘŜǳǊǎ Υ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ 
idéologiques étroits qui unissent les membres des groupes terroristes et les buts visés par ceux-ci, 
voire la crainte justifiée de représailles par les autres membres du groupe, constituent un puissant 
facteur de dissuasion pour ceux qui pourraient renseigner les enquêteurs sur le mode opératoire 
du groupe. 

 
92. [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǘǊŀǉǳŜ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎΣ ƛƭǎ 

ont souvent recours à : 
i. la mise sous ŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ ŦƛȄŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Τ 

ii. lΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜǊǎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŘƻƳƛŎƛƭŜǎΣ ǇǊƛǎƻƴǎΣ ŜǘŎΦ ; 
iii. la surveillance des activités informatiques afin de contrôler le trafic internet et éventuellement 

télécharger des messages, vidéos ou autres documents ;  
iv. la surveillance des correspondances et autres documents des terroristes en détention ; et  
v. lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀpprofondie du lieu du crime par des experts. 
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93. Les éléments de preuve médico-ƭŞƎŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩ!5b ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǳǘƛƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ 
ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩ!5b ƭŀƛǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩ!5b des suspects en 
possession des enquêteurs, ou όŎƻƳƳŜ ŎŜ Ŧǳǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ LǘŀƭƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀǎǎƛƴŀǘ Řǳ ƧǳƎŜ Giovanni 
Falcone, de sa femme et de trois de ses gardes du corps en 1992 par des groupes mafieux) lorsque 
des années plus tard, des suspects sont ŀǊǊşǘŞǎ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭir la correspondance avec 
ƭΩ!5b ŘŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎǳƳŞǎ. 

 
94. Ces brèves remarques devraient jeter un éclairage sur certains des problèmes et défis particuliers 

auxquels le Bureau du Procureur du TSL est confronté. Le temps nécessaire pour effectuer les 
enquêtes ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 
défis.  
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II ème PARTIE ɀ PRINCIPALES ACTIVITÉS DU TRIBUNAL ENTRE MARS 2009 ET FÉVRIER 2010 

 

A. Les Chambres 

 

1.  Introduction  

 
95. Les activités essentielles des Chambres du Tribunal sont au nombre de trois : judiciaires, 

réglementaires et administratives. Au cours des 12 derniers mois, ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ a porté sur 
ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǉuatre généraux libanais détenus à BeȅǊƻǳǘƘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Hariri. Par 
contre, les activités réglementaires ont été intenses et les juges sΩŜƴ ǎƻƴǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞǎ Ŝƴ adoptant 
divers Règlements et autres instruments normatifs. Au cours de cette période, les juges ont tenu 
deux sessions plénières et adopté les textes de base du Tribunal ainsi que les accords conclus avec 
le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et INTERPOL. Les juges ont également élaboré 
ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ, lΩǳƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞration judiciaire avec les ÉtatsΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ peines. Enfin, les juges ont gelé le recrutement de conseillers juridiques et du 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛères ainsi économisées au Bureau du 
Procureur en vue du renforcement des activitéǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ Řǳ TSL ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ. 

 

2.  Activités judiciaires  

 
96. [ΩŀǊticle 4 2) du Statut ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ Procureur, 

le Tribunal doit demander aux autorités libanaises de se dessaisir ŘŜ ƭΩŀŦŦaire ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ IŀǊƛǊƛ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ. Mettant promptement cette disposition à exécution, le 
Procureur a présenté, le 25 mars 2009, une requête au Juge de la mise en état aux fins que les 
autorités libanaises se dessaisissent en faveur du Tribunal. Deux jours plus tard, le Juge de la mise 
en état rendait une ordonnance faisant droit à la requête du Procureur. Les autorités libanaises ont 
ŀŎǉǳƛŜǎŎŞ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƻƴǘ en outre informé le TSL que quatre personnes étaient en détention 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Hariri. Ces autorités ont également transmis tous les documents y relatifs 
au TribunalΣ ŎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 17 du Règlement. Suite à ce dessaisissement, le Juge de la 
mise en état a rendu, le 15 avril 2009, une ordonnance fixant le délai dans lequel Procureur devra 
présenter ses conclusions sur la détention de ces personnes. En fixant ce délai, le Juge de la mise en 
état avait tenu compte du droit ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
promptement déférée devant un juge ainsi que le fait que ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Hariri soulevait des questions 
difficiles et que le dossier judiciaire y relatif était particulièrement complexe et volumineux.  

 
97. Le 29 avril 2009, après examen des conclusions du Procureur ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩune analyse 

de tous les documents en sa possession, il ne disposait pas ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ personnes ou pour justifier leur maintien en 
détention, le Juge de la mise en état ordonné la mise en liberté des quatre personnes détenues au 
Liban Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Hariri. Le Juge de la mise en état a noté que, étant donné que le 
Procureur a requis la libération des personnes détenues, il ne lui appartenait pas, en tant que Juge 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ la procédure, mais de vérifier que le 
Procureur avait ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜȄŜǊŎŞ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜ 
ǇƻǳǾƻƛǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ŀōǳǎƛŦ. Selon le Juge de la mise en état, le ProcǳǊŜǳǊ ƴΩŀvait pas 



 

38 | P a g e  
 

ŜȄŜǊŎŞ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ŀōǳǎƛǾŜ. Il a donc conclu que les 
personnes détenues ne pouvant être considérées ni comme suspects, ni comme accusés devant le 
Tribunal, devaient être mises en liberté.  

 
98. Le 20 avril 2009, le Chef du Bureau de la Défense a demandé, au nom des personnes détenues au 

[ƛōŀƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Hariri, la modification de leurs conditions de détention. Il a fait état 
du fait que les personnes détenues au Lƛōŀƴ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
avec leurs conseils dans un cadre garantissant la confidentialité des conversations, Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ƻǳǘǊŜ, 
elles étaient séparées les unes des autres. Le jour suivant, le Président a rendu une ordonnance 
enjoignant les autorités libanaises à : i) garantir que le droit des personnes détenues de 
communiquer librement et confidentiellement avec leurs conseils soit intégralement respecté ; et 
ii) ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ƭŜǳǊ ǎƻƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
communiquer entre elles à leur demande pour une durée de deux heures par jour. Les autorités 
libanaises ont immédiatement donné suite à cette ordonnance.  

 
99. Il convient de souligner que les organes associés Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ processus ayant conduit à la 

décision concernant les quatre généraux libanais méritent des éloges pour la rapidité Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎacité 
de leur intervention. Ce résultat illustre la façon dont ces organes ont travaillé dans la collégialité 
ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł une solution procédurale novatrice, notamment en considérant que le 
transfèrement des généraux aux Pays-.ŀǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ 
Liban, même sΩils étaient sous la garde judiciaire du TSL. Cette solution ς fondée sur une application 
stricte des standards internationaux ς a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩȅ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ 
moyens financiers importants, a soustrait les généraux au feu des médias et a dispensé les autorités 
du devoir de ǎŜ ǇŜƴŎƘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ.  

 

3.  Activités réglementaires 

i)  Adoption du Règlement de procédure et de preuve, du Règlement de détention et de la Directive 
ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÏÆÆÉÃÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÉÌÓ 

 
100. Du 9 au 20 mars 2009, les onze juges du TSL ont tenu la première session plénière du Tribunal. 

Après leur prestation de serment, les juges ont élu le Président, le Vice-président et le Président de 
la Chambre de première instance, conformément aux dispositions du Statut du Tribunal. A cette 
occasion, les juges ont également examiné et adopté les textes fondamentaux qui régissent 
ƭΩorganisation et le fonctionnement du TSL : i) le Règlement de procédure et de preuve, ii) le 
Règlement de détention ; et iii) la Directive pratique relative à la commission ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ 
la défense. Ces documents constituent la base juridique des futures activités judiciaires en vue. En 
rédigeant ces textes, les juges se sont évertués à tenir compte des caractéristiques exclusives des 
crimes de terrorisme, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ. Le 
caractère novateur de ces textes est mis en relief à la section B, 4 de la Ière partie de ce rapport. 

 
101. À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ǇƭŞƴƛŝǊŜ, le Président a publié un Mémoire explicatif qui présente les points 

saillants du Règlement de procédure et de preuve ainsi que les fondements des principales 
nouveautés que renferme ce document. En outre, un guide sous forme de recueil de textes relatifs 
au Tribunal intitulé Mémento de la procédure applicable par le Tribunal spécial pour le Liban a été 
rédigé par les juristes en service aux Chambres. Ce guide, qui présente un résumé concis des 
principales caractéristiques de la procédure applicable par le TSL, constitue un outil simple et 
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aisément accessible aux juges nationaux, avocats, praticiens du droit et étudiantsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà tous 
ceux qui ǎΩintéressent aux travaux du Tribunal. 

 
102. Le 5 juin 2009, les juges ont adopté Ł ƭΩunanimité quelques modifications du RPP par voie de 

correspondance (Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 F) du RPP). Ces 
modifications ont été proposées par le Président, en consultation avec le Procureur, le Chef du 
Bureau de la Défense et le Greffier. Ces modifications visaient des objectifs multiples : i) remanier 
certains articles afin que ceux-Ŏƛ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƛŘŝƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
pertinentes du Statut du TSL ; ii) assurer la cohérence des articles modifiés ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ; 
iii) faciliter dans la mesure du possible la coopération des États et des organisations avec le TSL, 
aƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ sources ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ sensibles ; iv) répondre aux besoins opérationnels 
des enquêtes en cours ; et v) protéger la confidentialité des informations pendant le stade des 
enquêtes afin de garantir le bon déroulement des enquêtes et ŘΩassurer la protection des 
personnes. 

 
103. Du 26 au 30 octobre 2009, les juges ont tenu leur deuxième session plénièreΣ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ 

laquelle figurait ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ propositions de modification du RPP et de la Directive pratique 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴŜǎ Řǳ 
Tribunal. Les juges ont apporté des modifications de fond à quelque 36 articles du RPP et remanié 
le libellé de 14 autres articles. /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
accumulée à ce jour par le TSL eǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŜfficience, ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘé et ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ de la 
procédure. Les modifications les plus notables du RPP sont entre autres : le renforcement de la 
consultation et de la coordination entre le Président et le Greffier concernant les fonctions 
administratives Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ (article 39) ; ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ mécanisme selon lequel 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩenquêtes et au moment jugé approprié, le Procureur transmet au Juge de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ de ce dernier, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄamen et la confirmŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ (article 88) ; et 
ƭΩinclusion ŘŜ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǳǘǊŀƎŜ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ (article 134). 

  

ii)  Instruments internationaux  

 
104. Au cours des douze derniers mois, ƻǳǘǊŜ ƭΩadoption des textes fondamentaux évoqués plus haut, 

les Chambres ont également élaboré et adopté les cinq instruments suivants : 
 

a. [ΩAccord entre le Tribunal spécial pour le Liban et le Comité international de la Croix-Rouge sur 
les visites aux personnes privées de liberté en vertu de la juridiction du Tribunal spécial pour le 
Liban. Cet accord a pris effet le 12 juin 2009. 
 

b. LΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƛōŀƴ Ŝǘ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
de police criminelle - INTERPOL en vue de la coopération Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩINTERPOL. Cet accord a pris effet le 17 décembre 2009.  
 

c. Un Accord provisoire entre le TSL et INTERPOL a également été signé en fin août en vue du 
démarrage immédiat de la coopération dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŞǊƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ǇŀǊ 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩINTERPOL en octobre 2009. 
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d. Un Accord de coopération ŀǾŜŎ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ƭƛōŀƴŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ 
échange de lettres le 5 février 2010 et prŞǾƻƛǘ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ [ƛōŀƴ ŘΩǳƴ magistrat de liaison. 
Ce magistrat ǇǊŜƴŘǊŀ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ordonnances du Tribunal ainsi que du traitement des demandes transmises par le Greffe.  
 

e. Un pǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ la coopération judiciaire avec les États a été rédigé et soumis à une 
ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩÉtats (au Moyen-Orient et dans ŘΩautres régions du monde où se trouvent de 
grandes communautés libanaises) à des fins de discussion et de négociation Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ. 
 

f. Un prƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ peines a également été sƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ Ŝƴ 
ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ.  

 
 

 iii)  Directives pratiques  

 
105. Le 15 janvier 2010, le Président a publié trois Directives pratiques relatives i) au dépôt de 

documents auprès du Tribunal spécial pour le Liban, ii) à la procédure de prise de dépositions en 
vue de leur admission au Tribunal, et iii) aux vidéoconférences. En outre, une Procédure 
opérationnelle normalisée Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ DǊŜŦŦŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ƘƻǊǎ 
du siège du Tribunal a été adoptée.  

 
106. Ces documents faciliteront le passage au stade ultérieur (soumission ŘΩŀŎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 

Procureur, déclenchement des mesures à prendre par le Juge de la mise en état et éventuellement 
ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀppel Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘƻƛǊŜǎ). Par ailleurs, ces documents instaureront 
une plus grande certitude et cƻƘŞǊŜƴŎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳble des organes du 
Tribunal. 

 

4.  Activités administratives et autres 

i)  Général ités 

 
107. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ TSL, le Président a été en mesure de les 

ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ concertation entre les différents organes se 
traduisant par des réunions régulières du Comité de direction. Composé du Président, du 
Procureur, du Chef du Bureau de la Défense et du Greffier, le Comité de direction ǎΩŜǎǘ 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴée écoulée en vue de discuter de diverses questions 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ TSL et de prendre des décisions relatives à cet égard. 

 
108. Peu de temps après ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ Vice-président, le juge Ralph Riachy, au siège du 

Tribunal, le Président lui a délégué ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 34 du RPP. Le juge 
Riachy a depuis coordonné la révision du RPP, géré le dossier de la participation des victimes 
(notamment en collaborant avec le Greffe en vue de mettre sur pied et de rendre opérationnelle 
ƭΩǳƴƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 50 et 51 du RPP) et celui de la communication au Liban, en concertation 
ŀǾŜŎ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ Tribunal. 
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ii)  Séminaires internes  

 
109. En outre, Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩinstaurer la nécessaire réflexion juridique sur les thèmes susceptibles ŘΩşǘǊŜ 

abordés par le Tribunal, le Président a organisé une série de 12 séminaƛǊŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
écoulée, lesquels étaient ouverts à tout le personnel du Tribunal. Des exposés sur diverses 
questions juridiques, historiques et politiques en rapport avec les travaux du Tribunal ont été 
présentés et suivis de débats. Les orateurs étaient aussi bien des spécialistes issus des différents 
organes du Tribunal que des experts externes tels que des professeurs et des juges. Il convient de 
préciser que tous les participants aux séminaires se sont exprimés à titre personnel ǎŀƴǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ 
pour autant. 5ΩŀǳǘǊŜǎ séminaires sont déjà prévus pour les prochains mois. Les sujets qui seront 
abordés portenǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ droit international pénal et ceux 
spécifiques à la répression des crimes de terrorisme. En outre, le Président ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ série de réunions au cours desquelles des questions juridiques ayant trait aux activités du 
Tribunal seront débattues et qui seront complétées par des dossiers thématiques recueillant les 
textes de doctrine et la jurisprudence nationale ou internationale.  

 iii)  Documentation 

 
110. Le Président a publié un document, intitulé « Les principes directeurs du Tribunal » dont le but était 

ŘΩexposer au Comité de gestion la philosophie fondamentale qui sous-tend les travaux du Tribunal 
ainsi que ses principaux objectifs. 

 
111. En août 2009, le Président a préparé le rapport intitulé « Le TSL six mois plus tard : aperçu » ǉǳΩƛƭ ŀ 

soumis au Comité de gestion, aǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhb¦ Ŝǘ ŀǳ Gouvernement de la 
République libanaise. /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀctivités du TSL depuis sa 
création. Servant de complément tant aux rapports mensuels présentés par le TSL au Comité de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳ ǇǊésent rapport annuel, celui-ci avait pour principal but ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ au Comité de gestion, au 
Gouvernement de la République libanaise et aux autres pays qui soutiennent les travaux du TSL. 

 
112. Enfin, les Chambres ont publié deux recueils de textes fondamentaux du Tribunal en vue de mettre 

à la disposition de tous les documents les plus importants du Tribunal, dans les trois langues 
officielles de celui-ci. 

 

iv)  Recrutement du personnel 

 
113. CƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ, les juges réunis en session plénière ont décidé que, outre les 

deux autres juges qui, suivant les recommandations du Secrétaire général, étaient immédiatement 
entrés en fonction lors du démarrage des activités du Tribunal (le Président et le Juge de la mise en 
état), le juge Ralph Riachy, Vice-président du Tribunal, devait entrer en fonction dans les meilleurs 
délais.  À la faveur de cette décision, le TSL a pu bénéficier de la riche et précieuse expérience dont 
jouit le Vice-président Riachy en droit libanais, ainsi que de sa connaissance immédiate de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řǳ [ƛōŀƴ Ŝǘ Řes autres États de la région. Suite à cette 
décision, seuls 3 des 11 juges nommés sont actuellement en poste à Leidschendam. 
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114. Pour cette première année, les juges ont réduit leur personnel au minimum : quatre juristes sont 
au service des trois juges et un assistant personnel ŀ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƘŀƳōres. En 
outre, quatre stagiaires ont assisté les Chambres pendant la période ŘΩŀƻǶǘ Ł ŘŞŎŜƳōǊŜ нллф (et 
ont été remplacés par trois stagiaires dès le 10 janvier 2010). Ceux-ci se sont essentiellement 
occupés de préparer les  dossiers thématiques relatifs aux questions juridiques en lien avec le 
Tribunal. 

 
115. Les Chambres ƴŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ collaborateurs ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ le PǊƻŎǳǊŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩǳƴ 

ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳƳƛƴŜƴǘ. 
 

v) Relations avec les États 

 
116. Au cours des douze derniers mois, le Président, le Vice-président et les fonctionnaires de haut rang 

ont rencontré des ambassadeurs et autres représentants diplomatiques des pays les plus 
concernés par les activités du TSL et qui présentent un intérêt pour celui-ci, en commençant par les 
pays membres du Comité de gestion. Ils ont également rencontré les diplomates des pays de la 
région et ceux dans lesquels résident de grandes communautés libanaises. 

 
 

vi) Activités de communication 

 
117. Les Chambres ont également entrepris quelques activités de communication. Le 23 avril 2009, le 

Président, le Vice-président et certains membres du personnel des Chambres ont tenu une réunion 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧǳǊƛǎǘŜǎ des ambassades présentes à La Haye. Plus de 50 personnes 
y ont participé. Cette réǳƴƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ Řǳ RPP et du 
Mémoire explicatif ainsi que de répondre aux questions et demandes de clarification.  

 
118. Les membres du personnel des Chambres ont également effectué des missions de sensibilisation 

au Liban. En avril 2009, un juriste a participé à un atelier organisé par le Centre international pour 
la justice transitionnelle (ICTJ) Ŝǘ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ Beyrouth sur le thème « Le Tribunal spécial 
pour le Liban : le Règlement de procédure et de preuve ». À cette occasion, ce juriste a, avec les 
autres représentants du TSL, décrit divers aspects du RPP. Ont pris part à cet atelier des 
représentants des victimes, des ONG et des ordres ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ locaux.  

 
119. En décembre 2009, un autre juriste a participé à un colloque international Ł ƭΩUniversité Antonine 

de Beyrouth ayant comme thème « Le Liban et le Conseil de sécurité ». Ce juriste a présenté un 
exposé sur le TSL et ses relations avec les Nations Unies ainsi que sur certaines caractéristiques et 
innovations du Tribunal. À cette occasion, 150 exemplaires du Mémento de la procédure applicable 
par le Tribunal spécial pour le Liban ont été distribués aux étudiants, professeurs et avocats 
libanais.  

 
120. Au début de février 2010, le Président et le Vice-président, ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ 

haut rang, se sont rendus à Beyrouth pour y rencontrer les hauts responsables libanais et présenter 
des exposés à ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ .ŜȅǊƻǳǘƘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩà des professeurs et étudiants universitaires 
sur les questions ayant trait aux activités du TSL. 
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121. Des efforts ont également été consentis pour tirer des enseignements des activités de 
communication menéeǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ tribunŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳi seraient utiles pour 
le TSL. Le 19 novembrŜ нллфΣ Ł ƭΩinvitation du Président, Mme Binta Mansaray, Greffier par intérim 
du TSSL et ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŏhef du programme de communication du TSSL, a présenté au personnel du TSL 
un exposé sur les défis auxquels est confronté le Programme de communication de ce Tribunal et 
les enseignements tirés de son expérience.  

 
122. Vers la fin du mois de novembre 2009, le Vice-président Riachy ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳ ŀǳ Cambodge pour 

assister aux conclusions finales Ŝƴ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Duch et rencontrer les hauts dirigeants des CETC. Ces 
réunions avaient pour principal objectif ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǳȄ /9¢/ ǉǳƛ 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ TSL. 

 
123. En dépit de ces activités, Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ, les activités de communication menées par les 

Chambres ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ des espérances. En effet, contrairement aux autres organes 
du Tribunal, les Chambres ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎŜ 
faire connaître auprès du public et de la société civile libanais. Le Président entend en assumer 
pleinement la responsabilité. Fort heureusement, Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ, en fin janvier 2010, 
ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ globale en matière de communication, cette défaillance devrait être entièrement 
corrigée alors que le TSL entrŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩexistence. 

 

vii)  Autres activités 

 
124. En concertation avec le Greffier, le Vice-président Riachy a mis en place un programme de 

professionnels invités visant à encourager les juristes libanais à venir travailler au TSL pour une 
période de deux à trois mois. Grâce à ce programme, certains juristes expérimentés libanais auront 
une meilleure connaissance des travaux du Tribunal. En contrepartie, le Tribunal profitera de 
ƭΩexpérience apportée par ces spécialistes du droit libanais. La sélection des candidats pour les 
Chambres est en cours.  

 
125. !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ, le personnel des Chambres ont également participé à diverses 

activités menées par les autres organes du Tribunal, notamment la résolution des problèmes 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ, la mise en place du programme de stages au TSL, la mise sur pied de la 
bibliothèque du TSL et la préparation du budget ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2010. 

 
 

5. Les prochaines étapes 

 
126. !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ prochaine, le Président, en consultation avec les autres juges, envisage de : 

 
a)   Achever la mise au point de tous les outils juridiques ainsi que les infrastructures nécessaires à 

la deuxième phase des activités du Tribunal, à savoir la conduite de procès.  
 

b)  Encourager le plus grand nombre possible ŘΩ;ǘŀǘǎ Ł ǊŀǘƛŦƛŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻopération 
judiciaire évoqué plus haut, et à cette fin nouer des contacts avec les ambassadeurs des États 
concernés présents à La Haye ou à Bruxelles. Sƛ ƭΩŜxistence de procédures législatives nationales 
devait compliquer la ratification et la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜǎ États, il 
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conviendrait dΩenvisager avec les États la possibilité de ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
cadre juridique général qui pourrait servir de base à des relations de travail ad hoc avec le 
Tribunal.  
 

c)  Dès que le ProŎǳǊŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳƳƛƴŜƴǘ, recruter le personnel 
supplémentaire nécessaire.  
 

d)  Intensifier le Programme de communication des Chambres sur base de la nouvelle stratégie 
adoptée par le Comité de direction. 
 

e)  9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŀǳ [ƛōŀƴ Ŝƴ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀǳǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ, pour 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩautres questions. 
[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŘŜ ǇŀƛǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƧǳƎŜǎ Řǳ ¢{[Σ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ŘŜǎ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ 
organisés par certaines universités à Beyrouth, et entretiendra des discussions avec des 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎΦ 
 

f)  Tenir une session plénière des juges à la fin 2010.  
 
 

B. Le Greffe 

 

1. Introduction  

 
127. Le Greffe, placé sous la direction du Greffier, est chargé ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ soutien aux  fonctions judiciaires 

de tous les organes du Tribunal. Les responsabilités spécifiques du Greffe consistent entre autres à 
assurer la protection des témoins et à leur fournir un appui, à ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ judiciaire (y 
compris la conservation des documents), à fournir un appui aux victimes participant à la procédure, 
et à ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ de détention. Le Greffe offre également un appui 
administratif aux Chambres, au Procureur et au Bureau de la Défense dans les domaines de la 
ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩinterprétation, des ressources humaines, du budget, des finances, de la sécurité, 
de la pressŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩinformation ainsi quΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀpprovisionnement en biens et services. 

 
128. Le Greffe remplit aussi une importante fonction diplomatique. Le Greffier entretient des liens 

étroits avec le pays-hôte, le Comité de gestion du Tribunal, les donateurs et les organisations 
non gouvernementales. [Ŝ DǊŜŦŦƛŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ relatifs à 
la réinstallation de témoins ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ des États. 

 
129. Le Greffier est nommé par le Secrétaire général des Nations Unies. Le premier Greffier du TSL, 

M. Robin Vincent, avait démissionné au 30 juin 2009 et a été remplacé par M. David Tolbert. Suite 
à la démission de ce dernier prenant effet à compter du 1er mars 2010, le Secrétaire général a 
nommé M. Herman von Hebel Greffier intérimaire.  

  
130. Avant le début officiel des activités du TSL le 1er mars 2009, de nombreuses tâches administratives 

ont été accomplies par la Mission préparatoire, dont le travail a permis un démarrage sans heurt 
des activités du Greffe. Au cours des douze derniers mois, ƭŜ DǊŜŦŦŜ ŀ ŦƻǳǊƴƛ ƭΩŀǇǇǳƛ nécessaire aux 
enquêtes entreprises par lŜ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩun soutien administratif aux Chambres et au Bureau 
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de la Défense. Le Greffe a également apporté son concours au recrutement des membres du 
personnel, à la conclusion du ProtocoƭŜ ŘΩaccord avec le Gouvernement de la République libanaise 
sur la mise en place du bureau extérieur de Beyrouth, ŀ ǾŜƛƭƭŞ Ł ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ŀ ƴƻǳŞ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ 
coopération en matière de financement et de réinstallation de témoins et a élaboré une stratégie 
globale de communication.  

 

2. Adoption de règles 

 
131. Avant le début officiel des travaux du TSL, le Greffe a créé un cadre administratif de base en 

négociant un AŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ ŘŜǎ tŀȅǎ-Bas relatif au 
siège du Tribunal spécial pour le Liban, lequel a été signé en décembre 2007 et officiellement 
approuvé par le Gouvernement néerlandais en décembre 2008, en rédigeant le Statut et le 
Règlement du personnel ainsi que le Règlement financier du TSL, et en mettant en place un régime 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ retraite pour le personnel.  

 
132. Depuis le 1er mars 2009, divers autres instruments ont été adoptés : i) un Protocole ŘΩŀŎŎƻǊŘ entre 

le Gouvernement de la République libanaise et le Tribunal spécial pour le Liban relatif au Bureau du 
Tribunal spécial au Liban a été signé en juin 2009 ; ii) un Code de conduƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
personnel a été rédigé et mis en application ; et iii) un ǇǊƻƧŜǘ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
des témoins a été finalisé et soumis à certains États pour étude.  

 
133. Le Greffe a également fourni de nombreuses observations et propositions aux juges réunis en 

session plénière au sujet du RPP et des modifications à apporter. 
 

3. Mesures prati ques  

 
134. Au cours de la période ǉǳƛ ŀ ǇǊŞŎŞŘŞ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ Tribunal, la Mission préparatoire a pris 

quelques mesures pratiques : 
 
a)   Le contrat de location du bâtiment qui abrite le TSL a été signé avec le Gouvernement 

néerlandais (ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎŀƴǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻȅŜǊǎ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ƭŜ 1er juin 2008) et 
certains services essentiels (services généraux, informatique et sécurité) ont été mis sur pied.  
 

b)  Les dispositifs indispensables de sécurité ont été installés dans les locaux du TSL. 
 

c)  Des dispositions ont été prises pour assurer la transition de la Commission dΩŜƴǉǳşǘŜ 
internationale iƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩhb¦ vers le Bureau du Procureur. 

 
d)   Le Bureau de liaison du TSL à New York ŀ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

dans ses travaux, Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ communication effective entre le TSL et le Comité de 
gestion. [Ωattaché de liaison a su nouer des liens avec la communauté diplomatique à New 
¸ƻǊƪΣ ƭΩhb¦ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ. 
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135. Depuis le 1er mars 2009, le Greffe a également entrepris les activités suivantes : 
 
a)  Activités judiciaires 

Le Greffe a appuyé les Chambres, le Bureau du Procureur et le Bureau de la Défense dans le 
dépôt des requêtes et la notification des ordonnances aux autorités compétentes du Liban 
concernant la situation des quatre généraux. 

 
b)  Construction de la salle ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 

La construction ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ. À compter de 2010, ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 
pourra accueillir toute activité judiciaire.  

 
c)  Relations avec ƭΩ;ǘŀǘ hôte 

[Ŝ DǊŜŦŦŜ ŀ Şǘŀōƭƛ ŘΩexcellentes relations ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ ƘƾǘŜ. Dès ses premiers jours, le TSL a 
ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǎƻƭƛŘŜ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ tŀȅǎ-Bas en ce qui concerne, entre autres, les aspects 
relatifs aux locaux du Tribunal, à la sécurité extérieure, à la détention et à la délivrance de visas 
et de permis de séjour. 

 
d)  Bureau de Beyrouth  

À Beyrouth, ƭŜ DǊŜŦŦŜ ǎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǘǘŜƭŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ sur pied du bureau extérieur. Le TSL a signé 
un contrat de location en avril et le bureau est désormais entièrement fonctionnel. En 
novembre, le Greffier a désigné un Chef du Greffe par intérim en attendant la nomination et 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ du titulaire du poste. Le Chef du Greffe par intérim représente le Greffier 
au Liban, ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩaccord conclu avec le Gouvernement de la 
République libanaise relatif au bureau de Beyrouth, assure la liaison avec les autorités 
libanaises compétentes, établit les procédures et pratiques relatives au fonctionnement du 
bureau et appuie tous les organes du bureau de Beyrouth. 

 
e)  Administration judiciaire 

Le TSL entend mettre en ǆǳǾǊŜ un système informatique intégré en vue de gérer des 
informations et processus liés à ses fonctions judiciaires et non judiciaires, notamment 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ, lΩŜƴǊƾƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ, la communication des documents, la 
présentation des documents Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ. Un 
tel ce système devrait entre autres permettre une efficacité accrue, une meilleure tenue des 
documents et une sécurité renforcée. Le Groupe de travail sur les outils électroniques, créé au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ 2009 et regroupant des représentants de tous les organes du Tribunal, a pour 
mission de mettre le projet au point et de définir les exigences du système.  
 
En octobre, un Comité ad hoc ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ créé. Ce Comité a pour objectif 
de créer un espace de discussion ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
juges et du personnel du Greffe concerné. . 
 
Le TSL Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞƭŀborer une politique en matière de gestion des dossiers, 
des archives et des informations. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ DǊƻǳǇŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ Şǘé 
constitué pour aider à établir la direction stratégique pour la politique en matière de gestion et 
de sécurité de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ.  

 
f)  Bibliothèque              
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La bibliothèque du TSL a ouvert ses portes en septembre 2009. La priorité est de mettre en 
place un vaste fond documentaire constitué de livres, ouvrages de référence, revues, 
jurisprudence et documents électroniques principalement dans les domaines du terrorisme et 
du droit international ainsi que du droit libanais à disposition des trois autres organes ς les 
Chambres, le Bureau du Procureur et la Défense. Il convient de relever que le Président du TSL 
a également faiǘ Řƻƴ ŘΩun nombre important ŘŜ ƭƛǾǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ à la 
bibliothèque. 

 
g)  {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ Ǿictimes et aux témoins  

[ŀ {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘŞƳƻƛƴǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞe Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ 
opérationnel nécessaire pour faciliter les déplacements des témoins en vue de leur 
participation aux procès et renforcer la capacité du TSL à assurer la protection des témoins, et 
ce, en constituant des réseaux opérationnels dans certains lieux stratégiques. [Ωŀssistance des 
États, ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ, revêt une 
importance cruciale pour la réussite des activités du Tribunal dans ce domaine. À cet effet, la 
Section continue de solliciter la coopération Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ États, avec un succès relatif. 
LΨenvironnement opérationnel exigeant et les préoccupations en matière de protection des 
témoins qui en résultent, ainsi que le caractère approprié de la coopération des États 
demeurent les principaux défis auxquels la Section est confrontée. 

 

4. Activit és de sensibilisation  

 
136. !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ, le TSL a initiŞ ǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩactivités de sensibilisation, y compris 

le recrutement du pŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŃŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ Ł .ŜȅǊƻǳǘƘ, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ƳǳƭǘƛƭƛƴƎǳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ événements. Parallèlement, un 
consultant en communication a été engagé Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜ Tribunal à concevoir une stratégie 
globale de communication.  

 
137. {ǳƛǘŜ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ communication en septembre 2009, le 

Bureau de la communication du TSL a commencé à nouer un réseau de contacts au Liban en vue de 
faciliter les activités futures. En décembre, une conférence de presse destinée à la présentation 
officielle du bureau et de ses fonctionǎ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ de journalistes libanais et a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ vaste couverture médiatique. Le Bureau de communication de Beyrouth sera le 
principal point focal du TSL pouǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜts et activités prévus pour 2010 
dans le cadre de la stratégie de communication. 

 
138. Un site Web présenté dans les trois langues du Tribunal a été lancé et servira de principal outil 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ communication du TSL. Le site Web est une source ŘΩinformation pour les 
médias et le public, et contient des documents de base, ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, des 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ informations. Il est prévu ŘΩŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ contenu, au 
ƳƻȅŜƴ ŘΩarticles spécialisés sur des questions pertinentes et de documents audiovisuels, afin de 
toucher un public plus large. Dans ƭΩŀǾŜƴƛǊ, le site Web servira de canal grâce auquel les Libanais et 
la communauté internationale auront un accès direct aux audiences en cours au TSL par 
ǊŜǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǾƛŘŞƻ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ et retranscriptions pertinents. 

 
139. En novembre 2009, le TSL ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŜƴǉǳêtes par groupes de discussion ayant pour 

cibles les diverses composantes de la population libanaise. Cette initiative ǾƛǎŜ Ł ǎƻƴŘŜǊ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ 
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publique au sujet du TSL et de ses activités. Les résultats de cette enquête aideront le TSL à affiner 
davantage sa stratégie de communication.  

 
 

5. Relations extérieures 

 
140. ¦ƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

écoulée. 
 
141. Le 1er mars 2009, une cérémonie ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ 

Tribunal. Y étaient présents des membres de la communauté diplomatique, le conseiller juridique 
des Nations Unies et des représentants ŘŜ ƭΩ;tat hôte, de la municipalité, des organisations 
internationales présentes à La Haye et des organisations non gouvernementales, ainsi que la 
presse libanaise et internationale. 

 
142. Des réunions bilatérales organisées par le Greffier, auxquelles ont pris part des représentants de la 

communauté diplomatique, ont été organisées à Leidschendam, La Haye, Beyrouth, New York et 
dans diverses autres capitales dans le but de solliciter des fonds et de négocier des accords de 
réinstallation des témoins et ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ des peines. 

 
143. À Leidschendam, deux séances ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜs en février et en avril 2009 Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 

de divers représentants de la communauté diplomatique. En outre, le Greffier a donné et/ou 
assisté à des conférences à La Haye notamment une conférence organisée par ƭΩAsser Institute, 
Conférence sur la complémentarité à Academy Hall, une conférence intitulée « La lutte contre 
ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƛȄ » tenue par le Ministère néerlandais des 
affaires étrangères et le 5e séminaire Sir Richard May. 

 
144. " bŜǿ ¸ƻǊƪΣ ƭŜ DǊŜŦŦƛŜǊ ŀ ǘŜƴǳ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘs 

intéressés ; ont assisté à cette réunion des représentants de missions auprès des Nations Unies. 
¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎŞŀƴŎŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  

 
145. À Beyrouth, ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ organisée en juin 2009 Ł ƭΩƛƴǘŜntion des médias libanais 

et des organisations non gouvernementales. Le Greffier était également présent ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ 
réunion préenregistrée à un événement intitulé « Le Tribunal spécial pur le Liban Υ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
et impact » qui a eu lieu dans la capitale libanaise. 

 
146. À Bruxelles, le Greffier a présenté un exposé devant le Groupe de travail sur le droit international 

public de l'Union européenne (COJUR) en décembre 2009. 
 
147. Le Greffier par intérim a participé au cƻƭƭƻǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊŜŦŦƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ł Venise, en Italie, auquel 

ont pris part les greffiers de tous les tribunaux internationaux.  
 
148. Le Greffier a également accueilli de nombreux dignitaires et ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩorganisations en visite 

au Tribunal. Le Tribunal a reçu les visites de représentaƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Antonine de Baabda, au 
Liban, ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ juges irakiens Ŝǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ Ƨǳges et procureurs près la Chambre pour 
les crimes de guerre en Bosnie-Herzégovine. 
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6. Coopération avec les autres tribunaux  

 
149. Le TSL ŜȄǇǊƛƳŜ ǎŀ ƎǊŀǘƛǘǳŘŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ ¢tL¸ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ Tribunal, en particulier 

pendant la période préparatoire. Le TPIY a apporté son concours en mettant à la disposition du TSL 
du personnel en détachement, en ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀchat et en accueillant pour une courte 
durée le personnel ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ.  

 
150. En décembre 2009, le TSL a signŞ ǳƴ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢{{[ ǊŜƭŀǘƛf à lΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ 

sous-bureau du TSSL à La Haye au sein des locaux du TSL et abrite actuellement le TSSL.  
 

 

7. Budget et financement 

 
151. Le Greffier est responsable de la préparation du budget du TSL et de sa présentation au Comité de 

gestion pour approbation.  
 
152. Le ōǳŘƎŜǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллф, ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, se chiffrait à 51,4 millions de 

dollars américains. En juin 2009, le Procureur du Tribunal spécial a sollicité une réaffectation des 
fonds votés dans ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩintensification du rythme de ses enquêtes pour une 
période de 12 mois. Le 12 juin 2009, le Comité de gestion du TSL a donné une suite favorable à la 
demande du Procureur et a réaffecté les ressources existantes pour intensifier le rythme des 
enquêtes. 

 
153. Le 9 décembre 2009, le Comité de gestion a approuvé ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2010Σ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 

55,4 millions de dollars américains.  
 
154. [Ŝ DǊŜŦŦƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀŎǘƛǾŜ de contributions dΩÉtats pour le financement des 

activités essentielles du TSL. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Gouvernement de la 
République libanaise et ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ, le Liban assure le financement de 49 % du 
budget, et les 51 % restants sont financés par les contributions volontaires des États. À ce jour, 
25 pays ont versé des contributions en faveur du TSL depuis sa création, soit par des contributions 
volontaires, soit par des prestations en nature. Outre le Liban, les pays qui ont versé des 
contributions sont les suivants : Autriche, Belgique, Canada, Croatie, République Tchèque, France, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Koweït, Luxembourg, Pays-Bas, États de la région, 
Fédération de la Russie, Suède, Ancienne République yougoslave de Macédoine, Turquie, 
Royaume-Uni, États-Unis et Uruguay.  

 
155. Le TSL exprime sa gratitude envers la Commission européenne ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

montant de 1,5 millions euros accordée au Tribunal. Cette subvention est mise à profit pour 
soutenir financièrement les activités de communication, le programme de stages, la Section de la 
participation des victimes, les services linguistiques et la bibliothèque juridique. 

 
156. En outre, le National Audit Office du Royaume-Uni a été nommé vérificateur externe des comptes 

du TSL. 
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8. Recrutement du personnel 

 
157. En 2009, les efforts ont été concentrés sur le recrutement du personnel pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭΩinstitution. Au 28 février 2010, le Tribunal compte au total 276 membres du personnel à son 
service. Cinquante-neuf nationalités sont actuellement représentées au TSL (cf. Annexe du rapport, 
Représentation géographique au TSL), la répartition par sexe est de 36 % de femmes et 64 % 
ŘΩƘƻƳƳŜǎ.  

 
158. En mai 2009, le TSL a lancé son programme de stages et au total, 21 stagiaires ont été recrutés. Des 

efforts ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭa participation de ressortissants libanais au programme de 
stages. 

 

9. Les prochaines étapes 

 
159. !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΣ ƭŜ DǊŜŦŦŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳivantes : 

 
a) Intensifier les activités de sensibilisation ŀǳ [ƛōŀƴ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ correspondante.  
 
b) Négocier et conclure des accords sur la réinstallation des témoins et ƭΩexécution des peines avec les 

États. 
 
c) Assurer le financement adéquat des activités du Tribunal. 
 
d) Veiller à ce que le bureau extérieur de Beyrouth dispose de toutes les ressources nécessaires pour 

permettre la bonne marche des enquêtes menées par le Procureur.  
 
e) aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ propre au Tribunal. 
 
f) Veiller à ce que toutes les mesures nécessaires à la protection et à la sécurité des témoins soient 

en place.  
 
g) Instituer le Comité ad hoc de gestion judiciaire dès le démarrage des activités judiciaires. 
 
h) aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ des processus 

liés aux fonctions judiciaires et non judiciaires du Tribunal. 
 
i) Renforcer la Section de la participation des victimes du Tribunal. 
 
j) Développer des projets visant à promouvoir ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ du Tribunal. 
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C. Le Bureau du Procureur  

 

1. Introduction  

 
160. [Ŝ ƳŀƴŘŀǘ Řǳ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊΣ ǘŜƭ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 1 et 11 du Statut du Tribunal, est 

double. Lƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǊ sur les crimes relevant de la compétence du Tribunal spécial, à 
ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ Řǳ мп ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŀ ƳƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ ƭƛōŀƴŀƛǎ 
Rafic Hariri et blessé et tué ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ sur les des attentats survenus au Liban et 
présentant un lien de connexité avec celui du 14 février 2005Σ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ. 

 
161. Par conséquent, dès la création du Tribunal en 2007, il a été envisagé que le Procureur assume la 

direction des enquêtes menées par les autorités libanaises avec le concours de la Commission 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ dès la création du Tribunal. De la même manière, les poursuites ne seraient 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŀurait constitué un dossier solide susceptible 
ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ ¢ŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ 
ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛǎΣ il demeure arbitraire de fixer un calendrier pour le démarrage 
des poursuites. 

 
162. Ainsi, au cours de la période considérée, le Bureau du Procureur a axé ses efforts sur trois objectifs 

principaux : premièrement, devenir un bureau pleinement opérationnel ; deuxièmement, assumer 
la direction ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tǊŜmier Ministre Rafic Hariri menée par les 
autorités judiciaires libanaises Τ Ŝǘ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ǇƛǎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŀǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ 

  
163. Le premier objectif a consisté à relever tous les défis en termes de structure et de recrutement liés 

ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŀǳ [ƛōŀƴ Ł ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
tribunal à caractère international dont le siège est aux Pays-Bas. Cet objectif a été accompli.  

 
164. Le deuxième objectif a été atteint lorsque le Juge de la mise en état a ordonné aux autorités 

ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǊƛǊƛ ŀǳ ¢ǊƛōǳƴŀƭΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǊŜǉǳşǘŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ 
ŘŜǎǎŀƛǎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŎǳǊŜǳǊ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4 2) du Statut du Tribunal.  

 
165. Le troisième objectif Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎΦ ¢Ŝƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ 
ne signifiait pas ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ était close9. Ainsi que mentionné dans le rapport, une fois 
opérationnel, le Bureau du Procureur ƳŜǘǘǊŀƛǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀƛǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ 
ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳƛ ŀǇǇǳƛŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΦ  

 
166. Le Bureau du Procureur se fonde, dans la conduite de toutes ses activités mentionnées ci-dessous, 

ǎǳǊ ƭΩ;ƴƻƴŎŞ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ inspiré de son mandat, à savoir : a) traduire les terroristes en justice ; 
b) rendre justice aux victimes ; et c) aider à mettre fiƴ Ł ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŀǳ [ƛōŀƴ. 

 
 

                                                           
9
 Voir S/2008/752, paragraphes 5, 7 et 62. Par sa résolution 1852 (2008) du 17 décembre 2008, le Conseil de sécurité a 

également reconnu que le Bureau du Procureur poursuivrait les enquêtes sur toutes les affaires relevant de la compétence 
de la Commission. 
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2. Mise sur pied du Bureau du Procureur  

 
167. Le Bureau du Procureur a démarré ses activités lorsque le Procureur10 a pris ses fonctions le 

1er ƳŀǊǎ нллфΣ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƛōŀƴΣ Ŝǘ ŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀin de 
la fin du mandat de la Commission d'enquête internationale indépendante créée par les Nations 
Unies.  

 
168. Au début de la phase de démarrage, le défi principal a été de gérer sans tarder et en parallèle un 

certain nombre de priorités concurrentes afin de garantir que le Bureau du Procureur dispose de 
toutes les ressources nécessaires lui permettant de devenir au plus vite un organe pleinement 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ  

 

i)  Dessaisissement  

 
169. La priorité première du Procureur consistait à accélérer le travail en vue de solliciter le 

ŘŜǎǎŀƛǎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǊƛǊƛ Řŀƴǎ ƭŜ bref délai fixé par le 
Statut du Tribunal.  

 
170. Le 25 mars 2009, au lendemain de la publication du Règlement de procédure et de preuve, le 

Procureur a déposé ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4 2) du Statut, par laquelle il demandait la 
ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƛƴǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ Ł ǎŜ ŘŜǎǎŀƛǎƛǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǊƛǊƛ Ŝƴ 
faveur du Tribunal. Le Juge de la mise en état a rendu ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ  

 
171. Le 8 ŀǾǊƛƭ нллфΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŀƛǎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

ƭΩŀǎǎŀǎǎƛƴŀǘ ŘŜ wŀŦƛŎ IŀǊƛǊƛ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ¢ǊƛōǳƴŀƭΦ tŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ 
dessaisissement et du transfert du dossier Hariri au Tribunal, le Tribunal eut la primauté sur les 
ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜΦ [Ŝ нф avril 2009, à la lumière de la requête 
motivée du Procureur, le Juge de la mise en état a ordonné la mise en liberté des quatre personnes 
ŘŞǘŜƴǳŜǎ ŀǳ [ƛōŀƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 

ii)  Ressources  

 
172. La deuxième priorité consistait à finaliser le processus de recrutement et à constituer les équipes 

Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ .ǳǊŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ prévoir ƭΩŀǇǇǳƛ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  
 
173. " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ compétitif et transparent, le Bureau du Procureur a pu réunir 

une équipe de fonctionnaires ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ŝǘ Ƨƻǳƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
considérable pour travailler au sein de la Division des enquêtes, de la Division des poursuites, de la 
Section des avis juridiques, ainsi que du Cabinet du Procureur. Recrutés à partir du Liban et de plus 
de 30 autres pays, ces fonctionnaires forment une équipe solidaire et efficace. Tandis que certains 
avaient travaillé ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
personnel ont pu apporter leur savoir-faire et leur expérience au service des enquêtes. 

                                                           
10

 Le Procureur, M. Daniel A. Bellemare (Canada), a été nommé par le Secrétaire général des Nations Unies en consultation 
ŀǾŜŎ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛōŀƴŀƛǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǊȅ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ 1757 (2007) du Conseil de sécurité. 
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174. Le transfert ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǊƛǊƛ ŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŀ ŎƻƴŦŞǊŞ ŀǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ǎŜul les 

enquêtes. Dans cette optique, le Procureur a revu les différentes stratégies et approches et a 
conclu que de nouvelles ressources étaient nécessaires afin ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
pendant une année. Cette intensification des activités a été approuvée par le Comité de gestion en 
juin 2009 et a pris effet à compter du mois de septembre suivant.  

 
175. Le Procureur a également constatŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ la présence opérationnelle à Beyrouth. 

!ƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƭ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ un bureau de liaison fournissant un appui aux missions, le bureau 
extérieur de Beyrouth est devenu, depuis la mi-2009, une annexe pleinement opérationnelle de la 
Division des enquêtes basée aux Pays-Bas, Ŝǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ ŘΩǳƴ ǊƾƭŜ beaucoup plus large.  

 
176. La présence du Procureur adjoint, Mme Joyce Tabet, ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ .ŜȅǊƻǳǘƘ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ 

extrêmement précieuse dans la conduite et le renforcement des activités du Bureau du Procureur 
au Liban, ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ǎȅǎǘŝme libanais. Nommée par le 
Gouvernement de la République libanaise en consultation avec le Secrétaire général des Nations 
Unies et le Procureur, Mme Tabet est entrée en poste au Tribunal le 1er novembre 2009.   

 
 

iii)   Cadre opérationnel 

 
177. La troisième priorité consistait à définir un cadre opérationnel, des procédures opérationnelles 

standard au niveau interne et des instructions administratives, les objectifs primordiaux étant : 
a) ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘionnel solide garantissant 
ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ; et b) assurer une gestion efficace du travail du Bureau du 
Procureur.  

 
178. Le Bureau du Procureur a également pris part à la rédaction du Règlement de procédure et de 

preuve adopté lors de la première réunion plénière des juges, tenue le 9 mars 2009. À cet effet, le 
Bureau du Procureur a émis ses observations quant aux propositions de modification faites par les 
/ƘŀƳōǊŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ Ŝǘ ŀ ƭǳƛ-même soumis un certain nombre de propositions de 
modification et ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ. Le Bureau a continué de contribuer de façon importante aux 
modifications du Règlement entrées en vigueur en juin et en octobre 2009.  

 
179. Enfin, le Procureur et le Ministre de justice libanais ont signé, le 5 juin 2009, un Mémorandum 

ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ 
du Procureur.  

 

3. Les enquêtes  

 
180. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 1 1) du Statut, relatif à la compétence du Tribunal, définit trois catégories de crimes : 

a) ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ wŀŦƛŎ IŀǊƛǊƛ Τ ōύ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǘǘŜƴǘŀǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
1er octobre 2004 et le 12 ŘŞŎŜƳōǊŜ нллрΣ ǎΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ŀȅŀƴǘ 
visé Rafic Hariri Τ Ŝǘ Ŏύ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǘǘŜƴǘŀǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мн décembre 2005, moyennant une 
décision dans ce sens par les Nations Unies et le Gouvernement de la République libanaise, avec 
ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 
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181. [Ŝ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
troisième catégorie si ceux-Ŏƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ŎƻƴǘǊŜ IŀǊƛǊƛΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1er Řǳ {ǘŀǘǳǘΦ !ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŎŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛǘŞΣ ƭŜ 
tǊƻŎǳǊŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǘǘŜƴǘŀǘǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŞǘǊƻƛǘ Ŝǘ 
régulier des progrès réalisés en la matière par les autorités judiciaires libanaises. Il est à noter que 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǘǘŜƴǘŀǘǎ ŀƛŘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ŎƻƳƳƛǎ ŎƻƴǘǊŜ 
Rafic Hariri. 

 
182. !Ŧƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘΣ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ a adopté 

ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
bénéficier au mieux du savoir-faire professionnel multidisciplinaire de son personnel. Différentes 
disciplines professionnelles sont représentées au sein du Bureau du Procureur. Des analystes, des 
enquêteurs, des spécialistes en criminalistique, des conseillers juridiques et des substituts du 
tǊƻŎǳǊŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǊƛǊƛ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀttentat et de les traduire devant la justice. Cette même approche a été adoptée dans 
le cadre des enquêtes sur les autres attentats.  

 
183. Le personnel supplémentaire recruté à partir de la mi-2009 a grandement aidé la Division des 

enquêtes à poursuivre les analyses et les enquêtes et à traiter le grand nombre de documents 
ǊŀǎǎŜƳōƭŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩéléments de preuve. Les substituts du Procureur fournissent conseil et 
ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞǎΦ Des spécialistes de 
ǊŜƴƻƳƳŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛŦǎ et ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛǎƻǘƻǇƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ont 
également été engagés.  

 
184. Des méthodes de gestion et de traitement des preuves ont été mises en place afin de préserver 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎΦ hƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
preuves médico-légales.  

 
185. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ƳǳƭǘƛƭƛƴƎǳŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ όh/wύ ŀ ŞǘŞ 

introduite, notamment pour effectuer des recherches dans les documents de langue arabe. Ce 
logiciel spécialisé a été acquis et adapté aux besoins spécifiques de la Division des enquêtes. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ 
de données existantes. 

 
186. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝƴ ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ le plus 

ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŀ ŎǊŞŞ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŞ ǳƴŜ ǇŀƎŜ ²Ŝō 
sécurisée accessible à partir du site Internet du TSL. Cette page a été conçue de sorte à permettre 
ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ 
de façon anonyme avec le Bureau du Procureur.  

 
187. Plusieurs procédures et protocoles conformes aux normes internationales en matière de 

criminalistique ont été adoptés. Des progrès significatifs ont été accomplis dans un certain nombre 
ŘŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƭŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩempreintes 
ŘƛƎƛǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩ!5b Ŝǘ à la capacité accrue du Bureau du procureur de comparer les 
empreintes et lŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩ!5b ŘΩƛƴŎƻƴƴǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜs échantillons identifiés enregistrés dans 
plusieurs bases de données internationales, auxquelles le Bureau a désormais accès. Par ailleurs, le 
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.ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мн 
000 artéfacts, 200 000 images et de plus de 200 ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ lieux de crime, aux fins 
ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ procédure judiciaire.  

 
188. [Ω!ŎŎƻǊŘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ Ŝǘ Lb¢9wth[ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ 

coƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩLb¢9wth[Φ 
 
189. Les autorités libanaises ont fourni leur entière coopération au Bureau du Procureur depuis le 

ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ des plus précieuses. Plus de 
240 ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴce ont été adressées au Procureur général du Liban entre le 1er mars 2009 
et le 15 février 2010, et 53 missions ont été dépêchées à cet effet.  

 
190. [Ŝ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŦǳǎŞ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ;ǘŀǘǎΣ ƭŜǳǊ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

dans le cŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ƳŝƴŜ Şǘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜΦ tƭǳǎ ŘŜ сл demandes 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜ нп pays et 62 missions y ont été dépêchées. 

 
191. Au cours de la période considérée, les enquêteurs en mission et les enquêteurs en poste au bureau 

extérieur de Beyrouth ont réalisé plus de 280 auditions de témoins.  
   
192. Grâce aux structures et aux activités décrites plus haut, le Bureau du Procureur a avancé de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 
crimes devant la justice. Ces progrès ont été réalisés en dépit de la discipline avérée des auteurs de 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ et de leur savoir-faire évident. Sans préjudice des impératifs de confidentialité, le Bureau 
Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ǇŜǳǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳête :  

 
a) Certaines pistes et informations non crédibles ont été écartées suite à un examen approfondi 

ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ;  
 

b) Il apparaît de plus en plus plausible que les individus entretenant des liens avec le réseau 
identifié ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŎƻƳƳƛǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ; 

 
c) 5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Şǘŀȅŀƴǘ ƭŀ ǘƘŝǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ 

ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀƎƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜǎ ; 
 

d) [ΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ-ǎǳƛŎƛŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻn, grâce à une délimitation de son lieu 
ŘΩorigine géographique et une reconstitution partielle de son visage ;  

 
e) [Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘŀǘ ŎƻƳƳƛǎ ŎƻƴǘǊŜ wŀŦƛŎ 

Hariri et les autres attentats ont été approfondies ; et  
 
f) 5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ. 
 

4. !ÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÉnformation et de communication auprès du public 

 
193. [Ŝ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŀ ŘΩŜƳōƭŞŜ ǇƭŀŎŞ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŜǎ 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs prioritaires. Cette approche découle du grand intérêt que porte le public au 
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¢ǊƛōǳƴŀƭΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳƎŞǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ 
travail du Bureau du Procureur. 

 
194. Par conséquent, le Bureau du Procureur a défƛƴƛ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭΣ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀ 
ŞǘŞ ŎƻƴœǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 
travaƛƭ Řǳ .ǳǊŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  

 
195. ¦ƴŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 

diverses parties prenantes. Le Procureur a ainsi accordé plusieurs entretiens aux médias locaux et 
régionaux. Il y a rappelé les divers messages-clés afin de dissiper les malentendus, de démentir les 
reportages erronés et de répondre aux fausses spéculations et aux attentes irréalistes. Des 
communiqués de presse relatifs à des développements particuliers ont été publiés afin de garantir 
ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛŜ Ł ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ƻǳ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
médias. Par ailleurs, la porte-parole du Bureau du Procureur a répondu de manière régulière aux 
questions de la presse. 

 
196. Les activités de communication menées par le Bureau du Procureur ciblent en priorité les victimes 

ayant survécu aux attentats et les familles des victimes. Ainsi, au cours de sa première mission 
officielle à Beyrouth en décembre 2009, le Procureur a rencontré les familles de quatre victimes 
décédées dans les attentats terroristes survenus au Liban.  

 
197. [Ŝ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŜƴǘŜƴŘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ł 

ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŏƻƴvient. Il entend également participer de manière active aux 
activités de communication du TSL, lesquelles visent à expliquer la mission, les fonctions et les 
procédures relatives au travail du Tribunal, à promouvoir les messages clés du Tribunal, à corriger 
les idées erronées et à gérer les attentes. 

 

5. Les prochaines étapes 

 
198. [Ŝǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ 

développer sa propre thèse. Cette thèse est renforcée à mesure que les substituts du procureur la 
ƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŞǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ 
en cours et vise à combler toutes les lacunes dans les preuves, à suivre toutes les pistes et à veiller 
à ce que la thèse développée repose sur ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǳǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ. 

 
199. Étant donné les difficultés et les défis propres aux enquêtes sur des crimes terroristes décrits dans 

des sections précédentes du présent rapport, ces lacunes doivent être comblées avant la 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǳǾŞŜǎ ŀǳ-delà de tout 
doute raisonnable devant une cour. Les Divisions des enquêtes et des poursuites travaillent 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻƛǘ recevable Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ. Par 
conséquent, ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ǳƴ ŀŎǘŜ 
ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Ł ŎŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜs est soumisΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜǎ 
poursuites se fera sans heurts et le procès se déroulera aussi rapidement que possible. 

 
200. ¢Ŝƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǎǎŜƴǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎƳŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 

perspectives ŘŜ ǾƻƛǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀōƻǳǘƛǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ƭƻƴƎ ŎƘŜƳƛƴ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊΦ /ΩŜǎǘ 



 

57 | P a g e  
 

pourquoi le soutien sans faille et la coopération continue du Liban et de tous les autres États, ainsi 
que de tous les pays donateurs et des organisations concernées, sont essentiels pour permettre au 
.ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 

 
 

D. Bureau de la Défense 

 

1. Introduction  

 
201. ¢Ŝƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ .ǳǊŜŀǳ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

Statut est une caractéristique inédite importante. Les fonctions particulières du Bureau de la 
Défense associées à son caractère totalement indépendant constituent une évolution unique dans 
le domaine de la justice pénale internationale. Il convient de rappeler que les fonctions principales 
du Bureau de la Défense consistent à « protège[r] les droits de la défense et apporte[r] un soutien 
Ŝǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ 
ou de conseils juridiques si nécessaire, aux conseils de la défense et aux personnes ayant droit à 
une aide juridique qui comparaissent devant le juge de la mise en état ou devant une Chambre 
pour tel ou tel motif » (article 13 1) du Statut du Tribunal). 

 
202. [Ŝ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΣ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎΩŀŎǉuitter de ses fonctions de manière impartiale et 

indépendante et loin de toute considération politique, ne représentera aucun suspect ou accusé 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ.  

 
203. Le Bureau de la Défense assume, en quelque sorte, un rôle de pionnier. Il procède aux entretiens 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘΩşǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
professionnelle des conseils de la défense conformément à ce que prévoit le Règlement de 
procédure et de preuve, conclut des accords de coopération avec certains États et organisations et 
ŘƛǎǇƻǎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΦ 
Conformément au rôle plus traditionnel qui lui est imparti, le Bureau de la Défense est 
fréquemment chargé de comƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ 
avis juridiques aux conseils.  

 

2. Structure  organisationnelle du Bureau 

 
204. Étant donné que le Bureau de la Défense présente des caractéristiques inédites dans les autres 

juridictions interƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŞ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ 
.ǳǊŜŀǳ Ŝƴ нллф ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ΩŀŎŎŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ 
mise en place organisationnelle du Bureau et la séparation au niveau interne des différentes 
fonctions, dans la mesure où le Règlement de procédure et de preuve et la Directive relative à la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ stipulent le besoin ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
neutralité absolues du Bureau lui-même et de son ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
faciliter le travail des conseils de la Défense, le Bureau a été divisé en quatre unités distinctes : le 
/ŀōƛƴŜǘ Řǳ /ƘŜŦ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΣ ƭŀ {ŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
juridictƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ  
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i)   Le Cabinet du Chef du Bureau de la Défense  

 
205. Le Chef du Bureau de la Défense est chargé de la gestion du Bureau. Il contribue également, au 

même titre que les autres organes du Tribunal, à la coordination des activités générales du 
Tribunal. En outre, il garantit la prise en compte, tant au niveau institutionnel que judiciaire, des 
intérêts de la défense au sein du Tribunal, notamment par la participation, au cours de la période 
considérée, au Comité de direction et la participation de son personnel à certains groupes de 
travail, dont ceux sur la communication et sur les outils électroniques, ainsi quΩŁ la traduction du 
Code de procédure pénale. 

 
206. Par ailleurs, le Chef du Bureau de la Défense est chargé, en particulier, des questions touchant 

directement aux conseils, notamment la mise à jour de la ListŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ désignation de conseils et le suivi de la 
prestation des conseils. 

 
207. Enfin, le Chef du Bureau de la Défense entretient des contacts réguliers avec des représentants du 

Gouvernement de la République libanaise, des Barreaux libanais et du corps diplomatique.  

 
 

ii)  Section des avis juridiques 

 
208. La Section des avis juridiques fournit des conseils juridiques spécifiques aux conseils de la Défense 

et au Chef du Bureau de la Défense. La prestation de ce type de services aux conseils de la Défense 
est nécessaire dans la mesure où, en dépit de leurs expériences antérieures, ils sont susceptibles 
ŘŜ ƳŞŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩǳƴŜ ou plusieurs des branches suivantes du droit : la procédure pénale 
internationale, le droit matériel libanais applicable et les formes de responsabilité internationale 
telles que définies dans le Statut et ŘΩautres instruments juridiques pertinents sur le terrorisme. La 
nécessité pour la Section des avis juridiques de mettre en place un fond documentaire juridique 
institutionnel Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƳōƭŜǊ ƭŜǳǊ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
matérƛŜƭǎ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǇƛŜŘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜ 
Bureau du Procureur.  

 
209. La Section des avis juridiques permettra non seulement aux conseils de la Défense de mieux 

représenter leurs clients devant le Tribunal, mais ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
procédure en assistant les conseils à axer leurs recherches et leur préparation du dossier sur des 
questions présentant un intérêt particulier pour la Défense. Ainsi, la préparation en vue du procès 
Ŝƴ ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀnt plus efficace et les documents seront présentés de manière précise et dans les 
délais. Les efforts déployés ǎΩŀǾŞǊŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜƴǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  

 
210. Au cours de la période considérée, la Section des avis juridiques a été créée et sa mission définie de 

façon précise. Les procédures administratives adéquates ont été mises en place afin de permettre 
Ł ƭŀ {ŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǎ ƳŞƳƻǊŀƴŘǳƳǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 
rapport avec des questions de droit de nature à présenter un intérêt pratique pour la Défense ont 
été rédigés.  
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iii)  5ÎÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÊÕÒÉÄÉÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 

 
211. Le Chef du Bureau de la Défense est également chargé de fournir une aide juridictionnelle aux 

ǎǳǎǇŜŎǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎŎǳǎŞǎ ƛƴŘƛƎŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩƛƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
pratique instaurée précédemment Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴs internationales. Consciente que les 
fonds proviennent de sources publiquesΣ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ¢{[ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
garantir que les conseils de la Défense disposent de ressources adéquates, dans le respect total des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ Ŝǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎΦ 

 
212. .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ soit une tâche exigeante sur le plan administratif, 

ŀǳŎǳƴ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŀǳ ¢ǊƛōǳƴŀƭΦ 
Tous principes ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ doivent être adoptés en consultation avec le 
Président et le Greffier. Un ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ a été 
ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎΦ /Ŝ Ǉrojet a été 
soumis pour consultation au Président et au Greffier. De plus, un contrat-type de prestation de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀ ŞǘŞ rédigé. Outre les exigences en matière de 
recrutement, le Bureau de la Défense est en mesure de ƎŞǊŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ.  

 

iv) Unitï ÄȭÁÐÐÕÉ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ  

 
213. [Ω¦ƴƛǘŞ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ 

opérationnel à laquelle les conseils sont susceptibles de faire face. Cela passe notamment par une 
assistance aux conseils dans la gestion des affaires et des dossiers, la facilitation des enquêtes de la 
Défense au Liban et ailleurs, le recrutement des membres des équipes de la Défense ou le recours 
Ł ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎǘƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ŀŘŞǉǳŀǘ ŀǳȄ 
conseils pouvant rencontrer des difficultés de nature pratique ou opérationnelle, leur permettant 
ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΦ !ǳŎǳƴ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴΩŀ 
eƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ 

 

3. Recrutement  

 
214. Le 9 ƳŀǊǎ нллфΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ concours, le Secrétaire général des Nations Unies a nommé un 

avocat français, Me François Roux, au poste de Chef du Bureau de la Défense. Vu son implication 
actuelle dans le premier procès tenu devant les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
ŎŀƳōƻŘƎƛŜƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ¢ǊƛōǳƴŀƭΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
convenu que Me wƻǳȄ ƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊŀƛǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ¢{[ ǉǳΩà temps partiel. Toutefois, à compter du 
1er janvier 2010, Me Roux occupe ses fonctions de Chef du Bureau de la Défense à plein temps. 

 
215. En 2009, trois membres du personnel ont été recrutés à titre permanent, outre deux juristes 

engagés à titre temporaire. À la fin de la période considérée, le Bureau de la Défense comprenait 
cinq membres du personnel nommés à titre permanent, dont un coordinateur du Bureau, deux 
juristes, un assistant personnel et un assistant administratif. 
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4. Réalisations en matière de réglementation  

 

i)  Directive ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÏÆÆÉÃÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÄÅ ÌÁ défense  

 
216. [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

documents clés de la Défense. Ce texte officiel a été promulgué par le Chef du Bureau de la 
5ŞŦŜƴǎŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ. Il fut adopté au cours de leur réunion plénière tenue en 
mars 2009.  

 
217. Au cours de la deuxième session plénière des juges tenue en octobre 2009, le Chef du Bureau de la 

Défense a proposé des modifications à la Directive afin de remanier certaines de ses dispositions. 
Ces modifications concernaiŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 18 afin de préciser que le Chef du Bureau de 
la Défense peut refuser de comƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci représente déjà un autre 
ŀŎŎǳǎŞ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ des problèmes 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƻǳ ǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ. Une autre modification a également été apportée 
relatƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ǎǳǎǇŜŎǘǎ όŀǊǘƛŎƭŜ 23), lesquels ont le choix de 

désigner un conseil hors le siège du Tribunal, ƻǳǘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƘŜŦ Řǳ 
.ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀpportées, telles que la 
ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ 
ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ 8). 

 

ii)  Règlement de procédure et de preuve et Directives pratiques 

 
218. Le Bureau de la Défense a formulé de nombreux commentaires sur les propositions de 

modification du Règlement de procédure et de preuve faites par les Chambres et par les autres 
organes du Tribunal et a présenté ses propres propositions de modification.  

 
219. De plus, le Bureau de la Défense a examiné de façon approfondie les projets de Directives 

pratiques et a soumis ses observations au Président.  

 

5. Protection des droits des détenus 

 
220. Conformément au Règlement de procédure et de preuve, les personnes détenues par le Tribunal 

ou sur ordre de celui-ci jouissent, au même titre que les suspects ou les accusés, du même droit à 
une représentation légale.  

 
221. 5ŝǎ ƭŜ ŘŜǎǎŀƛǎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƭƛōŀƴŀƛǎŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ IŀǊƛǊƛ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ¢ǊƛōǳƴŀƭΣ ƭŜ 

Chef du Bureau de la Défense a rencontré les conseils des quatre généraux suspectés détenus à 
Beyrouth et trois des quatre généraux eux-mêmes, le dernier ayant refusé de le rencontrer. Suite à 
ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǾǳŜǎΣ ƭŜ /ƘŜŦ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ł ŎŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ŘŜǎ Ŏƻƴseils de la 
défense. En outre, après observation des conditions de détention, le Bureau de la Défense a 
demandé au Président ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ de la protection de certains droits fondamentaux des détenus. 
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Suite à cela, le Président a rendu une ordonnance aux fiƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
détention. 

 
222. !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΣ ƭŜ /ƘŜŦ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΣ Ł 

la lumière des conclusions Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ en état, a sollicité la 
mise en liberté immédiate des quatre généraux. Un représentant du Bureau de la Défense et le 
Chef du quartier pénitentiaire se sont rendus au Liban en vue de faciliter les contacts avec les 
ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊoits lors du prononcé de 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ Juge de la mise en état. Le jour même de la délivrance de cette ordonnance, les 
quatre détenus ont été mis en liberté en toute sécurité. Le rôle tenu par le Bureau de la Défense 
ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǳǘƛƭƛǘŞ dans cette procédure.  

 

6. Communication/contact avec les Barreaux libanais  

 
223. Des relations étroites de collaboration avec les Ordres des avocats du Liban et leurs membres 

revêtent une grande importance pour les travaux du Tribunal. Des représentants du Bureau de la 
Défense se sont déjà rendus trois fois au Liban en vue de promouvoir ces relations. En avril, le Chef 
Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ .ŃǘƻƴƴƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ .ŜȅǊƻǳǘƘ 
Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊƭŜǊ Řǳ Tribunal et expliquer le rôle et les attributions du 
Bureau de la Défense. En juillet, le Chef du Bureau de la Défense est retourné à Beyrouth pour 
organiser un atelier-ŘŞōŀǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŜ-ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩhǊŘǊŜ Řes avocats de Beyrouth. En novembre, le Bureau de la Défense a organisé un séminaire 
ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 45 avocats 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ ¢ǊƛǇƻƭƛΦ  

 
224. En outre, un représentant du Bureau de la Défense a participé à un atelier organisé par le Centre 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όL/¢Wύ Ŝǘ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ .ŜȅǊƻǳǘƘ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ 
« Le Tribunal spécial pour le Liban : Le Règlement de procédure et de preuve ». À cette occasion, le 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎΣ ŀ ǇŀǊƭŞ ŘŜ 
divers aspects du RPP. Des conseils de la défense, ainsi que des représentants des victimes et 
ŘΩhbD ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ŎŜǘ ŀǘŜƭƛŜǊΦ 

 
 

7. Liste des conseils de la défense 

 
225. 9ƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нллфΣ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŀ ǇǳōƭƛŞ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
hǊŘǊŜǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ Řǳ [ƛōŀƴ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƴŦƻǊƳŞǎ Řu but et de la Liste et de son contexte, ainsi que 
ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ à ladite Liste. Cette information a été fournie à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ .ŜȅǊƻǳǘƘ Ŝǘ ŘŜ 
Tripoli, comme mentionné plus haut.  

 
226. [ΩǳƴŜ ŘŜǎ fonctions essentielles du Bureau de la Défense consiste à garantƛǊ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ƛƴŘƛƎŜƴǘ 

ǇŜǳǘ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ ŀǾƻŎŀǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ŎƘƻƛǎƛ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
possède les compétences requises. Ces conditions sont énoncées aux articles 58 et 59 du RPP. Le 
.ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ une Liste de conseils de la défense qui soit représentative 
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des différentes traditions juridiques et composée de pénalistes hautement compétents et 
ŎƘŜǾǊƻƴƴŞǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǾŀƴǘ ǳƴ ƧǳǊȅ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ 
décide de leur admission sur la Liste des conseils. Le passage devant un jury comme condition 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ est une première au sein des tribunaux internationaux. Il 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞrience des autres 
ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ [Ŝǎ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ wtt ƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀŦŦƛƴŜǊŀƛǘ ƭŜ 
processus de sélection des personnes les plus aptes à maîtriser la complexité des affaires 
internationales.  

 
227. Le jǳǊȅ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎé de trois avocats : le Chef du Bureau de la Défense, un avocat 

désigné par le Président en consultation avec les ordres dΨavocats libanais et un avocat désigné par 
ƭŜ /ƘŜŦ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ 
ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘŜ .ŜȅǊƻǳǘƘ Ŝǘ ǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ Ƨƻǳƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
TPIY ont été désignés.  

 
228. Le jǳǊȅ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

énumérées aux articles 58 et 59 du RPP, en prêtant une attention particulière à la compétence des 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭ όƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci possèdent un nombre 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΦ 

 
229. Le jǳǊȅ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ζ expérience pertinente » une « expérience qui se rapporte à la 

pratique devant le Tribunal. η " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ Υ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ŘΩƘƻƳƛŎƛŘŜΣ ŘΩƘƻƳƛŎƛŘŜ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ƛƭƭƛŎƛǘŜ Ŝǘ de crimes complexes à col 
blancΤ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 
ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƧǳŘƛŎŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ŘΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊƛƳŜs ayant des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǘǊŀƴŞƛǘŞ Τ ƻǳ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜΣ ŘŜ ƎŞƴƻŎƛŘŜ Ŝǘ 
de ŎǊƛƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ  

 
230. Au cours de la période considérée, 125 candidatures provenant de 24 pays différents ont été 

reçues, dont 12 candidatǳǊŜǎ ŘΩavocats aux barreaux libanais. Trente-cinq candidats ont subi un 
entretien, parmi lesquels 17 ont été admis comme conseils principaux et 10 comme co-conseils. 
Deux candidatures ont été rejetées. Le jury dΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ a demandé des renseignements 
supplémentaires à six candidats avant de rendre sa décision à leur égard. Les candidats admis à la 
Liste de conseils de la défense représentent 11 nationalités différentes, dont cinq conseils libanais. 
Étant donné que les candidats du Liban étaient en nombre insuffisant, des efforts sont 
actuellement déployés pour susciter un nombre accru de candidatures libanaises. 

 
231. Les décisions du jury dΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ 

ƛƭ ƴΩȅ ŀ pas eu de demande de réexamen des décisions prises par le jury de ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ. 

8. Liste des assistants au conseil  

 
232. [Ŝ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ [ƛǎǘŜ ŘŜ ƧǳǊƛǎǘŜǎΣ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇŜƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ Ł ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞŦŜƴǎŜΦ [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǎǘ décidée par le Bureau de la Défense. Les 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ Řǳ tǊƻŎǳǊŜǳǊ. Sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜs futurs conseils retenus peuvent 
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sélectionner une ou plusieurs personnes sur cette Liste des assistants au conseil. Cette Liste est un 
service offert au conseil pour faciliter le recrutement de personnel compétent. Cependant, ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
de cette liste ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎǊǳǘŞŜ ǇŀǊ un conseil, sous réserve 
de la vérification par le Chef du Bureau de la Défense des qualifications et compétences de la personne 
ainsi recrutée. Ce faisant, le Chef du Bureau de la Défense peut garantir que chacun des membres 
ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƳƳƛǎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ƛƴŘƛƎŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀnt au conseil de sélectionner son personnel de 
soutien.  

 
 

9. Relations et coopération avec les États et organisations 

 
233. Au cours des douze derniers mois, le Chef du Bureau de la Défense et des fonctionnaires de haut 

rang ont rencontré les ambassadeurs et autres représentants diplomatiques des États membres du 
Comité de gestion. En outre, M. Roux a rencontré des représentants du Gouvernement de la 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛōŀƴŀƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhb¦ ǇƻǳǊ ƭŜ 
Liban.  

 
234. LŜ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩ!ŎŎƻǊŘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

coopération avec les États et sur ƭΩexécution des peines et acquittements. En outre, le Bureau de la 
Défense a été associé à la rédaction des accords conclus avec Interpol et le Netherlands Forensic 
Institute (Institut de police scientifique des Pays-Bas).  

 
235. Par ailleurs, le Bureau de la Défense a conclu des accords de coopération avec certaines 

universités. Ces accords portent sur les travaux de recherche juridique à exécuter à la demande du 
.ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 
ƭŀ ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ /ŜǳȄ-ci ont pour but de compléter les travaux de la 
Section des avis juridiques, qui peuvent şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾƛǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘionale.  

 

10. Les prochaines étapes 

 
236. !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΣ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ Υ 
 

a. Poursuivre ses efforts en vue de recruter des candidats chevronnés et compétents pour la Liste 
des conseils de la défense. À cet effet, un accent particulier sera mis sur le Liban et les Ordres 
ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ des autres pays du Moyen-Orient. 

 
b. Offrir une ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀŘƳƛǎ Ł la Liste des conseils de la 

défense. Cette formation portera essentiellement sur des thèmes spécifiques au TSL, 
notamment le rôle du Juge de la mise en état et la possibilité de conduire des procédures en 
ƭΩabsence ŘŜ ƭΩaccusé, et visera à combler les lacunes du conseil en matière de savoir et 
ŘΩexpérience. À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜmple, il sera demandé au conseil issu de la tradition de droit civil de 
prêter ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ défense ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜ et au contre-interrogatoire des témoins ; il sera demandé aux conseils qui ne 
sont pas Libanais de se focaliser sur les aspects pertinents du droit libanais ; et il sera demandé 
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aux conseils issus de la tradition de common law de se pencher sur, par exemple, la 
participation des victimes à la procŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ Ǉŀr les juges. Ces 
sessions seront en grande partie financées grâce à une subvention accordée par la Commission 
européenne. 

 
c. Initier des mesures spéciales ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦense et la coopération 

des États avec les conseils de la défense.  
 

d. Conclure les accords de coopération nécessaires avec les États et/ou organisations en vue de 
répondre aux besoins spécifiques de la défense. En particulier, le Bureau de la Défense prévoit 
de conclure ǳƴ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ministère libanais de la justice, lequel sera le 
pendant de celui déjà conclu par le Procureur avec le même ministère, en vue de faciliter la 
tâche des enquêteurs travaillant pour le compte de la défense. 

 
e. Poursuivre les activités de communication Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄǇƭiquer le rôle et les attributions du 

Bureau de la Défense auprès des parties prenantes au Liban et dans ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 
 

f. ProposeǊ ƭΩadoption ŘΩǳƴ Code ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎeils agissant devant le 
Tribunal, Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сл Řǳ RPP. 

 
g. Finaliser les dossiers juridiques portanǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƭŜǾŞǎ 

devant le Tribunal.  
 

h. Adopter des politiques spécifiques régissant le suivi de la prestation des conseils de la défense. 
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III ème PARTIE ɀ TENTATIVE DE BILAN ET OBSERVATIONS FINALES 

 
 

A. Les réalisations accomplies en douze mois 

 
237. Tout le personnel au service du TSL peut être fier des réalisations accomplies au cours des douze 

derniers mois : 
 
a) [Ωadoption rapide du RPP, un ensemble de dispositions juridiques minutieusement adaptées aux 

caractéristiques spécifiques du Tribunal, et qui constitue en effet un véritable « code de procédure 
pénale » présentant de nombreuses nouveautés comparativement aux autres « codes » 
internationaux, ƭΩadoption du Règlement de détention, de la Directive relative à la commission 
ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ Directives pratiques, ainsi que la conclusion 
ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜ /L/w Ŝǘ Lb¢9wth[ ; 

 
b) Le dessaisissement ǇŀǊ ƭŜ [ƛōŀƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳşǘŜ ǇŀǊ ƭŜ Procureur au sujet 

de la détention au Liban de quatre généraux libanais, et la délivrance également prompte de 
diverses ordonnances par le Juge de la mise en état concernant cette affaire ; 

 
c) Les contacts intenses du Chef du Bureau de la Défense avec les hǊŘǊŜǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ avocats 

libanais en général, sa détermination à rencontrer aussi bien les quatre généraux en détention que 
leurs conseils, ainsi que la présentation par le Chef du Bureau de la Défense ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ 
du Président du Tribunal aux fins du respect des droits de ces détenus ; 

 
d) [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ Procureur des enquêtes ǉǳΩƛƭ ƳŝƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ, dans les meilleurs 

délais, ǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ au du Juge de la mise en état ; 
 

e) La conduite efficiente par le Greffe des activités préparatoires Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ (dont 
les travaux de construction se sont terminés en février 2010, et qui seront suivis ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
des systèmes informatiques), aƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
mais très compétent et expérimenté, ŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩattachement du TSL à la performance et 
Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ; 

 
f) [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ bureau extérieur du TSL à Beyrouth ; et  

 
g) La coopération sans réserve ǉǳΩŀŎŎƻǊŘŜ ƭŜ Gouvernement de la République libanaise aux différents 

organes du Tribunal.  
 

B. Ce quȭil reste à faire 

 
238. La communication est peut-être ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ¢{[ ǎΩŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ƳƻƴǘǊŞ moins 

efficace. Certes, le Bureau du Procureur, le Bureau de la Défense et le Greffe ont entrepris des 
activités au Liban, notamment en organisant des discussions et séances de travail avec les 
membres concernés des milieux juridiques et des rencontres avec les médias libanais (seules les 
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/ƘŀƳōǊŜǎ ƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǇǊƛǎ Řǳ ǊŜǘŀǊŘ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ 
dans le déploiement de leurs activités de communication, et le Président Ŝƴ ŀǎǎǳƳŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ 
responsabilité). 

 
239. Néanmoins, il aurait fallu une stratégie générale Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

¢ǊƛōǳƴŀƭΣ ǘŃŎƘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ ¢{[Φ !ǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ 
en la matière nommé par le Greffier, une nouvelle approche générale et bien articulée en matière 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ discussions au sein du Tribunal puis a 
ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмлΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜs différents organes 
Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ¢ǊƛōǳƴŀƭΦ 

 

C.  0ÌÁÎ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅ ÁÎÎïÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ TSL  

 
240. Au cours des douze prochains mois, le TSL est déterminé à : 

 
a) Achever la mise en place de toutes les infrastructures juridiques et pratiques, afin que le 

Tribunal soit prêt à assurer une prompte et efficiente administration de la justice ; 
 

b) 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ communication ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ Ǉƭǳǎ 
grand impact sur ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ et les milieux juridiques libanais ; 

 
c) 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩ;ǘŀǘǎ Ł ǊŀǘƛŦƛŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊation 

judiciaire avec le Tribunal, ŘŞƧŁ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ, ou du moins à 
considérer celui-ci comme le cadre juridique général régissant au cas par cas les relations des 
États avec le Tribunal ; 

 
d)  9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΣ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ 

dispose de ressources financières suffisantes en élargissant le soutien dont il bénéficie et 
éventuellement en augmentant le volume des contributions reçues des États et autres entités 
internationales ; 

 
e) Appuyer les efforts fournis par le Procureur visant à prendre toutes les mesures raisonnables 

pour intensifier le rythme des enquêtes et le rassemblement des éléments de preuve ; 
  
f) Entamer les procédures ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŝǎ ŀǳǎǎƛǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

soumis par le Procureur et confirmé par le Juge de la mise en état ;  
 
g) /ƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŀŎǘŜ 
ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ 
opportun, le Procureur transmettra au Juge de la mise en état les informations que le 
tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ уу 
du RPP). Une telle démarche permettra au Juge de la mise en état de commencer à constituer 
ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜƧŜǘ 
ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ WǳƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ǇŜǳǘ également être appelé à 
examiner les questions relatives à la compétence du Tribunal concernant les affaires de 
connexité (article 11 du RPP). Le Juge de la mise en état pourrait également, à la demande du 
tǊƻŎǳǊŜǳǊΣ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
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délivrer des citations, mandats, ordonnances de transfèrement et autorisations de mener des 
ŜƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ όǾƻƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мм рύ Ŝǘ му нύ Řǳ 
Statut, et les articles 77, фн Ŝǘ фо Řǳ wttύΦ 5ŝǎ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ WǳƎŜ ŘŜ 
la mise en état et la Chambre de première instance devront statuer sur la compétence et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ фл Řǳ wttύ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ŝƴ 
ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ όŀǊǘƛŎƭŜ уф Řǳ wttύΦ  

 

D.  Observations finales  

 
241. Nous sommes parfaitement conscients des défis auxquels nous sommes et seront confrontés. Le 

TSL, ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
difficultés habituelles que connaissent les tribunaux pénaux internationaux, est également 
confronté à des problèmes particuliers liés aux enquêtes et au rassemblement des éléments de 
preuve. Le Tribunal devra donc continuer à surmonter les complexités et les défis inhérents aux 
enquêtes et poursuites en matière de crimes terroristes. 

 
242. Par ailleurs, le Tribunal doit relever un autre défi de taille. Ce défi tient au fait que le TSL est la 

première institution judiciaire internationale à statuer sur la responsabilité pénale du terrorisme en 
tant que crime « distinct ». Le terrorisme est une notion protéiforme, difficile à appréhender, en 
ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝƴ ƭŀ 
matière. Néanmoins, en se fondant sur le droit libanais et toute autre norme internationale 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΣ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΣ ǉǳƛ 
soit solide et généralement acceptée. Ce faisant, et fort des autres raisons invoquées plus haut, le 
¢Ǌƛōǳƴŀƭ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ƧǳƎŜǊ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛres de manière impartiale et équitable, sans subir 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƛŘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  

 
243. Aussi, nous entendons rendre une justice fondée sur le plein respect des droits tant des accusés 

que des victimes. En agissant ainsi, nous pourrions ouvrir la voie à un recours désormais plus 
généralisé aux institutions pénales internationales en vue de réprimer le terrorisme. 

 
244. 5ŀƴǎ ǎƻƴ ǆǳǾǊŜ Des lois (De Legibus), Cicéron affirmait : « Χet l'on peut dire en vérité que le 

magistrat est la loi parlante, comme la loi est le magistrat muet » (vereque dici potest, magistratum 
esse legem loquentem, legem autem mutum magistratum)11. WǳǎǉǳΩƛŎƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀŎǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Řǳ ¢{[ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ 
ŜȄŜǊŎŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŝǊŜ ƭŜ {ǘŀǘǳǘΦ WǳǎǉǳΩƛŎƛΣ 
le Statut et le RPP du TSL sƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜƳŜǳǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ ƳǳŜǘǎΦ /Ŝƭŀ ŘƛǘΣ ƭŜǎ 
mesures prises respectivement par le Procureur, le Chef du Bureau de la Défense et le Juge de la 
mise en état au sujet des quatre généraux libanais détenus au Liban constituent une exception 
notable. On ne saurait ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ƭŀ ǊŀǇƛŘƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊƛƎǳŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 
ces actions ont été menées, à la défense des droits fondamentaux des détenus en question. 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ǎƛŞƎŜŀƴǘ ŀǳȄ /ƘŀƳōǊŜǎ ƻƴǘ ƘŃǘŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 
judiciaires le plus tôt possible. Dès lors, ils seront la « loi parlante » et traduiront les dispositions du 
Statut et du RPP en loi vivante et opérationnelle et ce faisant, rendront la justice en toute 
impartialité. 

 

                                                           
11

 Cicéron, De la République - Des lois (Paris : Classiques Garnier, 1932), III, 1. 



 

68 | P a g e  
 

245. Le Tribunal dans son ensemble ς les Chambres, le Greffe, le Bureau du Procureur et le Bureau de la 
Défense ς a pour buts de rendre justice de manière ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜΣ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ǾƛŎǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǾŞǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ contribuer à la réconciliation de la 
société libanaise. Les travaux du Tribunal visent également à renforcer la culture de la 
responsabilisation au sein de la société libanaise. En rendant une justice diligente et authentique et 
en accomplissant notre mission de recherche de la vérité, nous offrirons à la région une réelle 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ς bien que déjà en cours ς a nul doute 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŀǊƎƛ ŘŜ la part de la communauté internationale. Nous nous attelons à 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎΣ ŎƻƴŦƛŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 
des États et des institutions ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ Ł ƴƻǎ ŎƾǘŞǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǉǳŜ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΦ 

 
246. Tous les organes du TSL ne perdent pas de vue les nombreǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŜǊΣ 

ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
judiciaires. Mais ils sont prêts à franchir ces obstacles avec intrépidité. En dernière analyse, les 
initiatives de toute institution engagée dans le combat pour le ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝǘ 
dans notre cas, qui entend défendre les droits des victimes et punir les auteurs de très graves 
méfaits, est un travail de Sisyphe. Nelson Mandela, le grand champion des droits dŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŀ 
écrit avec justesse : « J'ai découvert ce secret : après avoir gravi une haute colline, tout ce qu'on 
découvre, c'est qu'il reste beaucoup d'autres collines à gravir [...] Mais je ne peux me reposer qu'un 
instant ; avec la liberté viennent les responsabilités, et je n'ose m'attarder car je ne suis pas arrivé 
au terme de mon long chemin »12.  
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 Un long chemin vers la liberté, par Nelson Mandela, traduit par Jean Guiloineau, Éditions Fayard, 1995, p. 756 
 


